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SOMMAIRE 





 

1.1  

 

 

 

1.2  

 

 

 



1.3  

1.3.1  

 

 

540004562 FORET DE TUSSON 1 517 3,2 

540003208 BOIS DE LA FAYE 61 2,5 

540015647 PLAINE DE MONS 5 58 3,3 

540003102 BOIS BILLON 16 5 

540003202 RIVES DE LA COUTURE, DE LA 
DIVISE ET DU GOUFFRE DES LOGES 

39 Inclus 

540003078 RIVES DU SIARNE 1 2,7 

540120103 PLAINES DE NERE A GOURVILLE 17 562 0,5 

540120098 PLAINE DE VILLEFAGNAN 9 519 4,2 
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Carte 3 : Cartographie des ZNIEFF de type 1 et 2 au sein de l’aire d’étude rapprochée 

Aire d’étude rapprochée  



 

PC20 PLAINE DE VILLEFAGNAN 9 050 3,2 
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Carte 4 : Cartographie des ZICO au sein de l’aire d’étude rapprochée 

Aire d’étude rapprochée  



1.3.2 Les zonages réglementaires  

 

 

FR5412023 PLAINES DE BARBEZIERES A GOURVILLE 8 108 0,5 

FR5412021 PLAINE DE VILLEFAGNAN 9 531 4,2 

FR541202 PLAINE DE NERE A BRESDON 9 261 4,5 
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Carte 5 : Cartographie des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude rapprochée 

Aire d’étude rapprochée  
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1.4 Les sites classés et inscrits 

1.4.1 Les sites inscrits 

- 

- 

- 

 

1.4.2 Les sites classés  

- 

- 

- 



1.5  Fonctionnalités écologiques 
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Carte 6 : Localisation de la zone d’étude au sein du SRCE Poitou-Charentes (Source : SRCE Poitou-Charentes oct. 2015) 



1.6  Analyse des données bibliographiques chiroptères 
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Tableau 7 : Tableau récapitulatif des espèces présentes dans l’aire d’étude élargie (30 km) d’après la bibliographie, en Charente et Deux-Sèvres 
et leurs statuts de rareté et protection 

Famille Nom français Nom latin 

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF en PC 

Statut de rareté 

en région 

Poitou-

Charentes 

Conventio

n de 

Berne 

(annexe) 

Conventio

n de Bonn 

(annexe) 

Directive 

Habitats-

Faune-Flore 

(annexe) 

Liste 

Rouge 

UICN 

Mondiale 

Liste 

Rouge 

Européen

ne 

Liste 

Rouge 

Nationale 

Minioptéridés Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii Déterminante Rare II II II + IV NT NT VU 

Vespertilionidés Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus - Commun III II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Déterminante Commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Déterminante Très rare II II IV LC LC NT 

Vespertilionidés Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Déterminante Assez rare II II IV LC LC NT 

Vespertilionidés Noctule commune Nyctalus noctula Déterminante Assez commun II II IV LC LC NT 

Vespertilionidés Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Déterminante Assez commun II II II + IV NT VU LC 

Vespertilionidés Sérotine commune Eptesicus serotinus - Commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Murin de Daubenton Myotis daubentonii Déterminante Commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Murin à moustaches Myotis mystacinus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe - Assez rare / / IV DD DD / 

Vespertilionidés Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Déterminante Assez rare II II II + IV NT VU NT 

Vespertilionidés Murin de Natterer Myotis nattereri Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés 
Murin à oreilles 

échancrées 
Myotis emarginatus Déterminante Assez commun II II II + IV LC LC LC 

Vespertilionidés Murin de Brandt Myotis brandtii - - II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Grand murin Myotis myotis Déterminante Assez commun II II II + IV LC LC LC 

Rhinolophidés Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
Déterminante Commun II II II + IV LC NT NT 

Rhinolophidés Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Déterminante Commun II II II + IV LC NT LC 

Rhinolophidés Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale Déterminante Rare II II II + IV NT VU NT 

Vespertilionidés Oreillard roux Plecotus auritus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC 

Vespertilionidés Oreillard gris Plecotus austriacus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC 



1.6.1  

- 

- 

1.6.1.1Département de la Charente (Source Charente Nature) 

 

 

 

 

 

1.6.1.2 Département des Deux-Sèvres (Source Deux-Sèvres Nature Environnement) 

 



VALOREM                                                                                    Diagnostic petite faune / chiroptères / flore / habitats naturels 
                               Lupsault, Les Gours et Oradour (16) 

 
 

 

Simethis  Décembre 2016         25 
 

 
Carte 7 : Localisation des gîtes d'hibernation et de mise bas principaux et secondaires au sein de l'aire d'étude éloignée (30km)  

Sources : Charente Nature, Deux-Sèvres Nature Environnement 



1.6.2 Gîtes de mise-bas 

1.6.2.1 Département de la Charente (Source Charente Nature) 

 

1.6.2.2 Département des Deux-Sèvres (Source Deux-Sèvres Nature Environnement) 
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Carte 8 : Localisation des gîtes de mise-bas principaux et secondaires au sein de l'aire d'étude éloignée (30 km) 

Sources : Charente Nature, Deux-Sèvres Nature Environnement



1.7  Analyse paysagère chiroptères 
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Carte 9 : Structure paysagère dans un rayon de 30 km autour de la ZIP 



2 DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE  

2.1  

19/04/2016 
 

Prospections Mammifère, Entomofaune 
(Rhopalocères et Odonates), Reptiles, 

Amphibiens, Flore patrimoniale 

Temps nuageux avec éclaircies 
(21°C) 

19/04/2016 
 jour) 

Écoute nocturne amphibiens 
Couvert, vent modéré à fort, quasi 

pleine lune, 13°C 

20/04/2016 
 

Prospections Mammifère, Entomofaune 
(Rhopalocères et Odonates), Reptiles, 

Amphibiens 
Temps ensoleillé (22°C) 

07/06/2016 
 

Habitats naturels et délimitation zone humide, 
Entomofaune (Rhopalocères et Odonates) et 

Reptiles 

Journée ensoleillée, vent faible, 
22° à 30 °C 

23/06/2016 
 

Habitats naturels et délimitation zone humide, 
Entomofaune (Rhopalocères et Odonates) et 

Reptiles 

Journée ensoleillée, vent faible, 
25° à 35 °C 

29/06/2016 
1 Chargé  

Prospections micromammifères (Crossope 
aquatique et Campagnol amphibie) et Odonates 

Temps couvert, 25°C 

05/07/2016 
 

Habitats naturels et délimitation zone humide, 
Entomofaune (Rhopalocères et Odonates) et 

Reptiles 
Temps couvert, 20 à 24°C 

25/08/2016 
 

Orthoptères Journée ensoleillée 35°C à 38°C 

20/09/2016 
 jour) 

Orthoptères Journée ensoleillée, vent nul, 25°C 

21/09/2016 
 jour) 

Orthoptères Journée ensoleillée, vent nul, 25°C 

07/10/2016 
 

Flore messicole Journée nuageuse, vent modérée, 
15 à 20°C 

2.1.1 Inventaires de terrain 

 

 

- 

- 

- 

 

 

Espèce représentée par un individu unique 

Espèce rare (quelques pieds) 

Espèce peu ou très peu abondante, recouvrement très faible <1 % 

Espèce à recouvrement compris entre 1 % et 5 % 

Espèce à recouvrement compris entre 5 % et 25  

Espèce à recouvrement compris entre 25 % et 50  

Espèce à recouvrement compris entre 50 % et 75  

Espèce à recouvrement   
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Carte 10 : Cartographie des relevés phytosociologiques 



 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

19/04/2016 
 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps couvert, vent modéré à fort, 12 °C à 
14 °C, quasi pleine lune mais peu visible 

Du 12/05/2016 au 
14/05/2016 

Écoute passive SM3Bat - 

19/05/2016 
 jour) 

 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

 

Temps dégagé à couvert, vent nul, 9 °C à 12 
°C, quasi pleine lune mais peu visible 

Du 19/05/2016 au 
21/05/2016 Écoute passive SM3Bat - 

25/05/2016 
 

 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

 

Temps couvert, vent nul, 12 °C à 16 °C, 
quasi pleine lune mais peu visible 

Du 25/05/2016 au 
28/05/2016 

Écoute passive SM3Bat - 

Du 09/06/2016 au 
12/06/2016 Écoute passive SM3Bat - 

Du 16/06/2016 au 
13/07/2016 Écoute passive SM3Bat - 

22/06/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 20 °C à 24 °C, 
quasi pleine lune 

25/08/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 19 °C à 25 °C, lune 
non visible 

25/08/2016 Écoute passive SM3Bat - 

26/08/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 17 °C à 24 °C, lune 
non visible 

Du 27/08/2016 au 
09/10/2016 

Écoute passive SM3Bat - 

20/09/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 12 °C à 16 °C, lune 
non visible 

21/09/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 12 °C à 17 °C, lune 
non visible 

10/10/2016 
0,5 jour) 

Écoute active D240X nocturne 
chiroptères 

Temps dégagé, vent nul, 3 °C à 8 °C, lune 
non visible 



2.1.1.1 Écoutes actives (19 avril, 19 mai, 25 mai, 22 juin, 25 et 26 août, 20 et 21 septembre et 10 octobre 
2016) 

Zone humide 
chaque côté du cours d'eau, zone humide temporaire, culture 

Boisement/Prairie Lisière d'un boisement de feuillus et d'une prairie de fauche/culture 
(luzerne) 

Milieu ouvert 
cultivé Cultures (colza, blé, petit-pois). 

Zone humide 
Plan d'eau communal entouré d'arbres (Frêne), parc, à proximité d'un 
cours d'eau avec ripisylve. 

Milieu ouvert 
cultivé 

Haie dense de feuillus à proximité d'un bassin de rétention d'eau en 
hauteur pour l'irrigation. 

Zone humide chaque côté du cours d'eau à proximité de prairies pâturées et de 
cultures. 

Zone humide chaque côté du cours d'eau à proximité de cultures. 

Boisement/Prairie Lisière d'un boisement de feuillus et d'une prairie de fauche/culture 
(luzerne). 

2.1.1.2 Écoutes passives (du 12 au 14 mai, du 19 au 21 mai, du 25 mai au 28 mai, du 9 au 12 juin, du 16 juin 
au 13 juillet, le 25 aout, du 27 aout au 9 octobre 2016) 



2.1.1.3 É (Écoute active) 



2.1.1.4 É  (Écoute active) 

Nombre de contacts par 
heure par point d'écoute < 15 15 à 35 35 à 100 > 100 

2.1.1.5 (Écoute passive) 



2.1.2 Bio-évaluation des enjeux écologiques   

 

 

 

 

-  ; 

-  ; 

- Surfaces restreintes aux échelles nationales, régionales et 
locales ; 

- Bon état de conservation. 

-  ; 

-  ; 

- Surfaces restreintes aux échelles régionales et locales ; 

- Etat de conservation moyen à bon. 

-  ; 

- Surfaces relativement importantes aux échelles régionales et 
locales ; 

- Flore présente relativement commune ;  

- Etat de conservation moyen à bon. 

- Habitat artificiel ou très commun ; 

- Flore commune ; 

- Intérêt écologique faible ; 

- Etat de conservation plus ou moins dégradé. 

- Habitat artificiel et/ou fortement anthropisé ; 

- Flore commune et/ou exogène ; 

- Intérêt écologique très faible ; 

- Etat de conservation dégradé. 

PN 
Protection nationale : Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire 

PRAQ 
Protection régionale : Arrêté du 19 avril 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en 
région Poitou-Charentes complétant la liste nationale 

Echelle européenne 
DH II 
DH IV 

Directive Habitats 
Annexe II : espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite 
la désignation de zones spéciales de conservation  
Annexe IV : espèces animales et végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une 
protection stricte. 

Echelle nationale 
LR I 
LR II 

Livre rouge de la Flore menacée de France 
Tome I : Espèces prioritaires 
Tome II : Espèces à surveiller 

Echelle régionale 
DZ 

Listes des espèces déterminantes de ZNIEFF en Région Aquitaine (CSRPN, Octobre 2007) 

 
Guide des habitats naturels de Poitou- Charentes (Poitou-Charentes Nature 2012) Catalogue Raisonné des Plantes Vasculaires de 
la Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 2005), Flore de Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 2014) et site internet 
Telabotanica.

Répartition 

LL : Très localisé (moins de 5 stations) 
L : Localisé (quelques stations < 10) 
AV  
V : (> 50 stations) 
VV : répartition très vaste 

Abondance 

RR : Très rare (< 10 pieds) 
R : Rare (entre 10 et 50 pieds) 
AR  
A : Abondant (Plus de cent pieds dans la station) 
AA : Très abondant (dominant) 
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La bio-évaluation de la faune :  

 
Au même titre que la flore, l’évaluation de la valeur patrimoniale des taxons recensés, est basée sur l’examen de listes de référence. 
 

 Internationale Nationale Régionale 

 
Liste Rouge UICN 

Monde (LRM) 

Liste Rouge 

UICN Europe 

(LRE) 

Directives 

Liste Rouge UICN 

France 

(LRF) 

Autres listes 
Liste ZNIEFF 

(DZ) 
Autres listes 

Oiseaux 

LRM (2008) 

- 
Directive Oiseaux 

(Annexe I) 
LRF (2016) 

- 
Liste Vertébrés 

(CSRPN, 2010) 

(BOUTET et al, 1987 ; Faune 

Aquitaine, 2010) 

 

(COUZI et al, 2010) 

  
  

M
a
m

m
if

è
r
e
s
 

Chiroptères - 

Directive Habitats 

(Annexes II et IV) 

LRF (2009) 

 

Autres espèces -  

Reptiles LRE (2009) 

(BERRONNEAU, 2010) 

 

Amphibiens LRE (2009) 

I
n

s
e
c
te

s
 

Papillons 

de jour 
LRE (2010) - (LAFRANCHIS, 2000)   

Odonates LRE (2010) LRF (2016) 

(DOMMANGET & AL, 2009) 

(Données INVOD, 1982 – 

2007) 

 
(POITOU CHARENTES 

NATURE, 2007) 

Coléoptères - - (BRUSTEL, 2004) 
Liste xylophages 

(CSRPN, 2010) 
 

Orthoptères - - - (DEFAUT & SARDET, 2004)  (DEFAUT & SARDET, 2004) 

 
 



- 

 

- Annexe II de la Directive Habitats 

- 

régional 

- 

la Directive Habitats 

- peu communes au niveau régional 

- Aucune espèce 
de la Directive Habitats) 

-  

- Aucune espèce observée 

- 

 

- 

 

-  

-  

- moins 3 espèces citées en liste rouge nationale 

- 

la Directive Habitats) 

- 

 

- Présence au plus de 2 espèces citées en liste rouge nationale 

- 

la Directive Habitats) 

- 

communes au niveau régional dans  

- Aucune espèce observée 

2.2  Expertise écologique des habitats naturels et de la flore 

2.2.1 Les habitats naturels et semi-naturels  

- 

- 

- 

- 
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Tableau 16 : Synthèse des habitats naturels et semi-naturels identifiés sur la zone d’étude 

Groupement végétal Code Natura 2000 Surface (Ha)* 
Représentativité sur la ZIP 

(%) 

Milieux aquatiques 

22.1 X 224311 Plan d'eau ornemental à Nénuphar jaune - 0,12 0,03 

24.1 X 24.4 Cours d'eau avec végétation aquatique - 1,78 0,42 

53.111 x 22.42 Phragmitaies à Roseau commun et végétations enracinées 

à Potamot nageant 
- 0,60 0,15 

Landes, fructicées, pelouses et prairies 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, Luzerne lupuline et 

Ronce 
- 0,47 0,12 

37.2 Prairies humides à Agrostide blanche et Liseron des haies 
 

0,52 0,13 

37.2 Prairies humides à Souchet allongé et Houlque laineuse 
 

5,39 1,36 

37.2 X 31.8 Prairies humides Houlque laineuse et Liseron des haies en 

voie de fermeture par le Saule roux  
4,76 1,20 

38.1 Prairies mésophiles pâturées graminéennes 6510 -3 3,27 0,83 

38.21 Prairies de fauche à Fétuque faux roseau, Fromental élevé 

et Gazon d'Angleterre 
6510 -3 18,52 4,68 

Forêts et boisements 

44.3 X 85 Parc arboré à Frêne élevée - 0,38 0,10 

44.12 x 53.111 Saussaies riveraines à Saule roux et phragmitaies à 

Roseau commun 
- 2,60 0,66 

44.3 X 53.111 Forêts riveraines à Frêne élevé et phragmitaies à 

Roseau commun 
91E0*1 6,71 1,70 

Terres agricoles et paysages artificiels 

82. Cultures d'Asperge - 3,57 0,90 

82. Cultures de blé - 86,86 21,97 

82. Cultures de Colza - 22,97 5,81 

82. Cultures de Pois - 14,36 3,63 

82. Cultures de Pois chiche - 1,71 0,43 

82. Cultures de Tournesol - 28,61 7,24 

82. Cultures d'Orge - 76,27 19,29 

                                               
1 91EO* : Habitat d’intérêt prioritaire 
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82. Cultures fourragères - 9,88 2,50 

82. Cultures fourragères de Luzerne - 6,71 1,70 

82. Cultures fourragères de Ray grass - 0,73 0,18 

82. Maïsicultures - 70,42 17,81 

83. Vergers - 0,11 0,03 

83.21 Vignobles - 2,03 0,51 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme - 0,21 0,05 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme - 0,05 0,01 

84.3 X 31.81 Fourrés mésophiles à Erable champêtre et Erable de 

Montpellier 
- 0,87 0,22 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Erable de Montpellier - 5,52 1,40 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Frêne commun - 2,19 0,55 

85.32 Potagers - 0,53 0,13 

86. Parking - 0,08 0,02 

86. Routes et pistes calcaires - 6,81 1,72 

87.1 Friches post-cultures à Epilobe à quatre angles et Laitue vireuse - 4,40 1,11 

87.1 Friches post-cultures à Fromental élevé et Plantain lancéolé - 1,74 0,44 

87.1 Jachères - 1,31 0,33 

87.2 Zones rudéralisées - 1,16 0,29 

89.22 Fossés agricoles - 0,10 0,03 

89.23 Bassin de rétention - 1,45 0,37 

En gras, les habitats d’intérêt communautaire et/ou prioritaire 
*Le calcul de surface pour les habitats linéaires a été réalisé en prenant une largeur de 3 mètres 
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Figure 2 : Légende des habitats naturels et semi-naturels
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Carte 11 : Cartographie des habitats naturels et semi-naturels 



2.2.2 Les landes, fruticées, prairies et pelouses 

 

 

 

 



2.2.3 Les Forêts et boisements 

 

2.2.4 Délimitation des zones humides sur le critère flore et habitats naturels 

22.1 X 22.4311 Plan d'eau ornemental à Nénuphar jaune ZH - Zone humide 

24.1 X 24.4 Cours d'eau avec végétation aquatique ZH - Zone humide 

53.111 x 22.42 Phragmitaies à Roseau commun et végétations 
enracinées à Potamot nageant ZH ZH Zone humide 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, Luzerne lupuline 
et Ronce Non ZH - Non zone humide 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, Luzerne lupuline 
et Ronce Non ZH - Non zone humide 

37.2 Prairies humides à Agrostide blanche et Liseron des haies ZH ZH Zone humide 

37.2 Prairies humides à Souchet allongé et Houlque laineuse ZH ZH Zone humide 

37.2 X 31.8 Prairies humides Houlque laineuse et Liseron des haies 
en voie de fermeture par le Saule roux ZH ZH Zone humide 

38.1 Prairies mésophiles pâturées graminéennes p. Non ZH Non zone humide 

38.21 Prairies de fauche à Fétuque faux roseau, Fromental élevée et 
Gazon d'Angleterre 

p. Non ZH Non zone humide 

44.3 X 85 Parc arboré à Frêne élevée ZH ZH Zone humide 

44.12 x 53.111 Saussaies riveraines à Saule roux et phragmitaies à 
Roseau commun 

ZH ZH Zone humide 

44.3 X 53.111 Forêts riveraines à Frêne élevé et phragmitaies à 
Roseau commun ZH ZH Zone humide 

82. Cultures d'Asperge p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures de blé p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures de Colza p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures de Pois p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures de Pois chiche p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures de Tournesol p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures d'Orge p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures fourragères p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures fourragères de Luzerne p. non ZH Non zone humide 

82. Cultures fourragères de Ray grass p. non ZH Non zone humide 

82. Maïsicultures p. non ZH Non zone humide 

83. Vergers p. non ZH Non zone humide 



83.21 Vignobles Non ZH - Non zone humide 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme p. non ZH Non zone humide 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme p. non ZH Non zone humide 

84.3 X 31.81 Fourrés mésophiles à Erable champêtre et Erable de 
Montpellier p. non ZH Non zone humide 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Erable de 
Montpellier p. non ZH Non zone humide 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Frêne commun p. non ZH Non zone humide 

85.32 Potagers non ZH non ZH Non zone humide 

86. Parking non ZH non ZH Non zone humide 

86. Routes et pistes calcaires non ZH non ZH Non zone humide 

87.1 Friches post-cultures à Epilobe à quatre angles et Laitue vireuse p. ZH Zone humide 

87.1 Friches post-cultures à Fromental élevé et Plantain lancéolé p. non ZH Non zone humide 

87.1 Jachères p. non ZH Non zone humide 

87.2 Zones rudéralisées p. non ZH Non zone humide 

89.22 Fossés agricoles non ZH non ZH Non zone humide 

89.23 Bassin de rétention non ZH non ZH Non zone humide 

 p. : Habitat humide potentiel 
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Carte 12 : Cartographie des zones humides sur la zone d’étude 



2.2.5 La flore patrimoniale 

 

 )

 

 

 

 

 

 

2.2.6 Définition des enjeux botaniques des habitats naturels et semi-naturels du site 
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Tableau 18 : Synthèse des enjeux botaniques sur la ZIP 

Groupement végétal 
Code Natura 

2000 
Enjeux botaniques Fonctionnalité 

Milieux aquatiques 

22.1 X 22.4311 Plan d'eau ornemental à Nénuphar jaune - Enjeu écologique moyen 

Habitat susceptible d'abriter une flore patrimoniale  
24.1 X 24.4 Cours d'eau avec végétation aquatique - Enjeu écologique moyen 

53.111 x 22.42 Phragmitaies à Roseau commun et végétations 

enracinées à Potamot nageant 
- Enjeu écologique moyen 

Landes, fructicées, pelouses et prairies 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, Luzerne 

lupuline et Ronce 
- Enjeu écologique faible 

Habitat avec une faible richesse spécifique, sans intérêt pour 

la flore 

37.2 Prairies humides à Agrostide blanche et Liseron des haies - 

Enjeu écologique moyen 
Zone humide et habitat susceptible d'abriter une flore 

patrimoniale  
37.2 Prairies humides à Souchet allongé et Houlque laineuse - 

37.2 X 31.8 Prairies humides Houlque laineuse et Liseron des 

haies en voie de fermeture par le Saule roux 
- 

38.1 Prairies mésophiles pâturées graminéennes 6510-3 Enjeu écologique fort Habitat d'intérêt communautaire en bon état de conservation 

38.21 Prairies de fauche à Fétuque faux roseau, Fromental 

élevé et Gazon d'Angleterre 
6510-3 Enjeu écologique moyen 

Habitat d'intérêt communautaire en mauvais état de 

conservation (faible diversité) 

Forêts et boisements 

44.3 X 85 Parc arboré à Frêne élevé - Enjeu écologique faible Habitat semi-naturel, sans enjeu pour le flore 

44.12 x 53.111 Saussaies riveraines à Saule roux et 

phragmitaies à Roseau commun 
- Enjeu écologique moyen 

Zone humide et habitat susceptible d'abriter une flore 

patrimoniale  

44.3 X 53.111 Forêts riveraines à Frêne élevé et phragmitaies à 

Roseau commun 
 91E0* Enjeu écologique fort 

Zone humide et habitat d'intérêt communautaire en bon état 

de conservation 

Terres agricoles et paysages artificiels 

82. Cultures d'Asperge - Enjeu écologique très faible  Cultures intensives sans interet pour la flore 

82. Cultures de blé - 

Enjeu écologique faible 
Cultures extensives avec plantes messicoles (Bleuet, 

Coquelicot,…) 

82. Cultures de Colza - 

82. Cultures de Pois - 

82. Cultures de Pois chiche - 

82. Cultures de Tournesol - 

82. Cultures d'Orge - 
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82. Cultures fourragères - 

82. Cultures fourragères de Luzerne - 

82. Cultures fourragères de Ray grass - 

82. Maïsicultures - Enjeu écologique très faible  Cultures intensives sans intérêt pour la flore 

83. Vergers - Enjeu écologique faible Habitat semi-naturel sans enjeu 

83.21 Vignobles - Enjeu écologique très faible  Cultures intensives sans intérêt pour la flore 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme - Enjeu écologique moyen 

Habitat avec une flore commune en bon état de conservation 

84.3 X 31.81 Fourrés mésophiles à Erable champêtre et Erable 

de Montpellier 
- Enjeu écologique moyen 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Erable de 

Montpellier 
- Enjeu écologique moyen 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Frêne 

commun 
- Enjeu écologique moyen 

85.32 Potagers - Enjeu écologique très faible 

Habitat artificiel sans intérêt pour la flore 86. Parking - Enjeu écologique très faible 

86. Routes et pistes calcaires - Enjeu écologique très faible 

87.1 Friches post-cultures à Epilobe à quatre angles et Laitue 

vireuse 
- Enjeu écologique faible 

Habitat semi-naturel sans enjeu pour la flore 
87.1 Friches post-cultures à Fromental élevé et Plantain 

lancéolé 
- Enjeu écologique faible 

87.1 Jachères - Enjeu écologique faible 

87.2 Zones rudéralisées - Enjeu écologique faible 

89.22 Fossés agricoles - Enjeu écologique faible 
Habitat dégradé par les produits phytosanitaires, sans grand 

intérêt pour la flore 

89.23 Bassin de rétention - Enjeu écologique très faible Habitat artificiel sans intérêt pour la flore 
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Carte 13 : Cartographie des enjeux botaniques sur la ZIP 



2.3 Expertise faunistique (hors chiroptères) 

2.3.1 Herpétofaune 

  

Grenouille agile LC LC LC IV Article 2 - C 

Complexe grenouille verte LC LC LC V Article 5 - TC 

Crapaud commun non évalué LC LC - Article 5 - C 

Crapaud calamite LC LC LC IV Article 2 Oui PC 

Rainette verte LC LC NT IV Article 2 Oui C 
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Carte 14 : Localisation des espèces d’amphibiens et des habitats d’espèces observés sur la zone d’étude 



Couleuvre d'esculape Zamenis longissimus LC LC - Article 2 - PC 

Couleuvre à collier LC LC IV Article 2 - C 

Couleuvre verte et jaune LC LC IV Article 2 - TC 

Lézard des murailles LC LC IV Article 2 - TC 
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Carte 15 : Localisation des différents individus de reptiles observés sur la zone d’étude

 



2.3.2 Entomofaune 

Azuré commun LC LC - - - C 

Citron LC LC - - - TC 

Mélitée des centaurées LC LC - - - C 

Myrtil LC LC - - - TC 

Paon du jour LC LC - - - C 

Piéride de la rave LC LC - - - C 

Piéride du navet LC LC - - - C 

Procris LC LC - - - C 

Souci LC LC - - - TC 

Tircis LC LC - - - TC 

Vulcain LC LC - - - C 
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Carte 16 : Localisation des individus de Cuivré des marais et habitats d’espèce



Aeshne empereur LC LC LC - - - C 

Agrion à larges pattes  LC LC LC - - - C 

Agrion jouvencelle LC LC LC - - - TC 

Caloptéryx vierge LC LC LC - - - TC 

Gomphe à crochet  LC LC LC - - - PC 

Libellule fauve LC LC LC - - - TC 
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Carte 17 : Localisation des individus d’Agrion de Mercure et habitats d’espèce 



  

. 

 



Criquet Caloptène sp 4 4 - - - 

Criquet Criquet des bromes 4 4 - - - 

Criquet Criquet blafard 4 4 - - - 

Criquet Criquet des pâtures 4 4 - - - 

Criquet Criquet marginé 4 4 - - - 

Criquet 
Criquet verte-

échine 
4 4 - - - 

Criquet Criquet mélodieux 4 4 - - - 

Criquet Caloptène italien 4 4 - - - 

Criquet Criquet pansu 4 4 - - - 

Criquet Aïolope automnale 4 4 - - - 

Criquet Criquet duettiste 4 4 - - - 

Criquet Grillon des bois 4 4 - - - 

Sauterelle 
Conocéphale 

gracieux 4 4 - - - 

Sauterelle Decticelle bariolée 4 4 - - - 

Sauterelle 
Conocéphale 

bigarré 4 4 - - - 

Tétrix Tétrix riverain 4 4 - - - 
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Carte 18 : Localisation des individus d’orthoptères patrimoniaux sur la ZIP 



2.3.3 Mammifères 

    

Hérisson d'Europe LC LC - Article 2 - C 

Fouine LC LC - - - C 

Blaireau européen LC LC - - - C 

Lièvre d'Europe LC LC - - - C 

Chevreuil LC LC - - - TC 

Sanglier LC LC - - - C 

Taupe LC LC - - - TC 

Ragondin - NA - - - TC 
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Carte 19 : Localisation des traces de Loutre d’Europe et des corridors de déplacement sur la ZIP



2.3.4 Micromammifères 



2.3.5 Synthèse des enjeux petite faune 
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Tableau 25 : Synthèse des enjeux petite faune sur la ZIP 

Groupement végétal Code Natura 2000 Enjeux faunistiques Fonctionnalité 

Milieux aquatiques 

22.1 X 22.4311 Plan d'eau ornemental à Nénuphar jaune - Enjeu écologique fort 
Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens 

24.1 X 24.4 Cours d'eau avec végétation aquatique - Enjeu écologique fort à majeur 

Habitat de reproduction pour les amphibiens 

et tronçons d'habitat de reproduction pour 

l'Agrion de Mercure, corridor de déplacement 

de la Loutre d'Europe  

53.111 x 22.42 Phragmitaies à Roseau commun et végétations 

enracinées à Potamot nageant 
- Enjeu écologique majeur 

Habitat de reproduction pour l'Agrion de 

Mercure 

Landes, fructicées, pelouses et prairies 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, Luzerne 

lupuline et Ronce 
- Enjeu écologique moyen Habitat favorable pour les reptiles 

37.2 Prairies humides à Agrostide blanche et Liseron des haies - Enjeu écologique majeur 

Habitat de reproduction et de maturation, 

zone de chasse et de repos pour l'Agrion de 

mercure, Habitat d'estivage et/ou 

d'hivernation pour les amphibiens, Habitat de 

reproduction et d’alimentation pour le Criquet 

ensanglanté, Criquet des Roseaux et Criquet 

tricolore 

37.2 Prairies humides à Souchet allongé et Houlque laineuse - Enjeu écologique majeur 

37.2 X 31.8 Prairies humides Houlque laineuse et Liseron des 

haies en voie de fermeture par le Saule roux 
- Enjeu écologique majeur 

Habitat de reproduction, d'alimentation et 

repos du Cuivré des marais, Habitat de 

reproduction et d’alimentation pour le Criquet 

ensanglanté, Criquet des Roseaux et Criquet 

tricolore 

38.1 Prairies mésophiles pâturées graminéennes 6510-3 Enjeu écologique fort 
Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens 

38.21 Prairies de fauche à Fétuque faux roseau, Fromental 

élevé et Gazon d'Angleterre 
6510-3 Enjeu écologique fort 

Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens 

Forêts et boisements 

44.3 X 85 Parc arboré à Frêne élevé - Enjeu écologique fort 
Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens 

44.12 x 53.111 Saussaies riveraines à Saule roux et 

phragmitaies à Roseau commun 
- Enjeu écologique fort à majeur 

Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens et tronçons d'habitat de 

reproduction pour l'Agrion de Mercure 
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44.3 X 53.111 Forêts riveraines à Frêne élevé et phragmitaies à 

Roseau commun 
 91E0* Enjeu écologique fort 

Corridor de déplacement pour la Loutre 

d'Europe, Habitat terrestre pour 

l'herpétofaune 

Terres agricoles et paysages artificiels 

82. Cultures d'Asperge - Enjeu écologique très faible  

Pas d'enjeu notable pour la faune 

82. Cultures de blé - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures de Colza - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures de Pois - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures de Pois chiche - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures de Tournesol - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures d'Orge - Enjeu écologique très faible  

82. Cultures fourragères - Enjeu écologique faible 

Abrite une faune commune sans patrimonialité 82. Cultures fourragères de Luzerne - Enjeu écologique faible 

82. Cultures fourragères de Ray grass - Enjeu écologique faible 

82. Maïsicultures - Enjeu écologique faible à fort 

Abrite une faune commune sans patrimonialité 

avec localement des dépressions humides 

identifiés comme habitat de reproduction pour 

les amphibiens 

83. Vergers - Enjeu écologique très faible  Pas d'enjeu notable pour la faune 

83.21 Vignobles - Enjeu écologique faible Abrite une faune commune sans patrimonialité 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme - Enjeu écologique fort 

Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens, habitat de reproduction et/ou 

d'hibernation pour les reptiles 

84.3 X 31.81 Fourrés mésophiles à Erable champêtre et Erable 

de Montpellier 
- Enjeu écologique fort 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Erable de 

Montpellier 
- Enjeu écologique fort 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Frêne 

commun 
- Enjeu écologique fort 

85.32 Potagers - Enjeu écologique faible Abrite une faune commune sans patrimonialité 

86. Parking - Enjeu écologique très faible  

Pas d'enjeu notable pour la faune 

86. Routes et pistes calcaires - Enjeu écologique très faible  

87.1 Friches post-cultures à Epilobe à quatre angles et Laitue 

vireuse 
- Enjeu écologique faible Abrite une faune commune sans patrimonialité 
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87.1 Friches post-cultures à Fromental élevé et Plantain 

lancéolé 
- Enjeu écologique faible 

87.1 Jachères - Enjeu écologique faible 

87.2 Zones rudéralisées - Enjeu écologique très faible  Pas d'enjeu notable pour la faune 

89.22 Fossés agricoles - Enjeu écologique fort 
Habitat d'estivage et/ou d'hivernation pour les 

amphibiens 
89.23 Bassin de rétention - Enjeu écologique fort 
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Carte 20 : Cartographie des enjeux faunistiques sur la ZIP (hors chiroptères) 



2.4 Expertise chiroptérologique 

 
 

19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
coute active D240X                                         

Écoute passive SM3Bat                                           
Période du cycle biologique Transit des gîtes d'hibernation vers les gîtes de mise-bas; migration 

10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
coute active D240X                                       

Écoute passive SM3Bat                             
Période du cycle biologique Transit Mise-bas et élevage des jeunes 

31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 
coute active D240X                                           

Écoute passive SM3Bat                             
Période du cycle biologique Mise-bas et élevage des jeunes 

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
coute active D240X                                         

Écoute passive SM3Bat   
Période du cycle biologique Mise-bas et élevage des jeunes 

12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 
coute active D240X                                         

Écoute passive SM3Bat                                         
Période du cycle biologique Mise-bas et élevage des jeunes 

 
2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

coute active D240X                                           
Écoute passive SM3Bat                                           
Période du cycle biologique Mise-bas et élevage des jeunes Transit  

23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
coute active D240X                                     

Écoute passive SM3Bat                                           
Période du cycle biologique gîtes de mise-bas vers gîtes d'hibernation et/ou gîtes  

13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 
coute active D240X                                       

Écoute passive SM3Bat   
Période du cycle biologique de regroupement automnal, migration 

4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 
coute active D240X                                         

Écoute passive SM3Bat                                 
Période du cycle biologique Transit vers gîtes de regroupement automnal Fin du transit, hibernation 

2.4.1 Ecoutes actives  
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Carte 21 : Cartographie des points d’écoutes passive et active sur la ZIP



2.4.1.1 Analyses par point  
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Tableau 26 : Activité au point n°1 (nombre de contacts/h) 

 
 

 
Figure 3 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°1 sur toute la 

période d’écoute active 

 
Une moyenne de quatre à cinq espèces a été contactée à chaque passage. On notera une activité des Chiroptères importante lors du 

passage d’avril 2016. Elle semble être expliquée par la présence d’eau au niveau de la zone humide à proximité du point d’écoute et riche 

19/04/2016 19/05/2016 25/05/2016 22/06/2016 25/08/2016 26/08/2016 20/09/2016 21/09/2016 10/10/2016

0 0 0 15 0 0 0 0 0

216 27 33 12 0 3 6 0 0

27 3 0 0 0 3 9 3 0

0 0 3 3 0 15 0 0 0

0 0 3 6 0 0 0 3 0

0 5 20 0 5 0 5 5 10

Grand murin  Myotis myotis

Petit murin Myotis blythii

Murin à moustaches  Myotis mystacinus

Murin à oreilles échancrées  Myotis emarginatus

Murin d’Alcathoe  Myotis alcathoe

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii

Murin de Daubenton  Myotis daubentonii

Murin de Natterer  Myotis nattereri

113 1 0 0 0 0 0 0 0

7,5 0 0 19 0 1 0 0 2,3

0 4 0 0 0 0 0 0 0

5 5 5 5 1 4 3 3 2

00

Rhinolophidés

0

Nom vernaculaire

Nombre d'espèces ou groupes d'espèces contactés

Nom latin

5 0

Pipistrellus pipistrellus

Pipistrellus kuhlii

Murin spp.

Pipistrellus nathusii

Pipistrellus kuhlii/nathusii

Barbastella barbastellus

Rhinolophus hipposiderosPetit Rhinolophe

5

Vespertilionidés

Nyctalus leisleri

Plecotus austriacus

Myotis spp. 0

Oreillard gris

Noctule commune 

Noctule de Leisler 

Barbastelle d'Europe 

Pipistrelle Kuhl/Nathusius

0

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrelle de Kuhl 

Nyctalus noctula

0

15

306

60

36

15

70

10

114

33,1 4

Petit Rhinolophe

Pipistrelle commune

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrelle de Nathusius

Pipistrelle Kuhl/Nathusius

Barbastelle d'Europe

Murin spp.

Noctule de Leisler

Noctule commune

Oreillard gris
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d’insectes. Une remarquable activité de chasse a été enregistrée pour la Pipistrelle commune et la Noctule de Leisler. Les deux espèces de 
Noctules ont été contactées au cours de cette même soirée. Plus tard dans la saison de nouveaux contacts de Noctule commune ont été 
enregistrés sur ce secteur, signe qu’il représente potentiellement un territoire de chasse pour les Nyctaloïdes. 

Notons que la Pipistrelle commune a été contactée quasiment au cours de chaque inventaire. 
 
Même si l’espèce a été régulièrement contactée au cours des inventaires, l’activité de la Pipistrelle de Kuhl a été nettement moindre que 

celle de la Pipistrelle commune au niveau de ce point d’écoute. 
 
La Pipistrelle de Nathusius a été contactée à trois reprises au niveau de ce secteur (25 mai 2016, 22 juin 2016 et 26 août 2016). La période 

de transit étant terminée, il est probable qu’une route de vol
17

 de son gîte d’été vers l’un de ses territoires de chasse existe à ce niveau de la ZIP. 
 
Les espèces inféodées à la végétation arboricole telles que la Barbastelle d’Europe, les Murins (la plupart) et l’Oreillard gris ont été 

contactées plus ou moins ponctuellement au niveau de ce point d’écoute. Cependant, il semble que la Barbastelle d’Europe témoigne d’un intérêt 
avéré pour ce secteur, en témoigne l’activité régulière enregistrée tout au long de l’étude. 

 
Fin juin 2016, le Petit Rhinolophe a été contacté le long de la ripisylve, l’espèce est particulièrement discrète et difficile à détecter. 
 
C’est le secteur où la plus grande diversité cumulée en espèces a été observée depuis le début de l’étude (9 espèces a minima). 
Près de la moitié des contacts enregistrés au niveau de ce point d’écoute tout au long de l’étude sont ceux de Pipistrelle commune et près 

de ¾ des contacts proviennent d’espèces fortement sensibles à l’éolien (Pipistrelles commune, de Kuhl et de Nathusius, Noctules commune et 
de Leisler). 

 
 

                                               
17 Lors de leurs déplacements entre les différents gîtes ou pour aller chasser, les chauves-souris empruntent des routes de vol constituées pour une grande 
majorité par les structures linéaires du paysage. 
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Tableau 27 : Activité au point n°2 (nombre de contacts/h) 

 
 

 
Figure 4 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°2 sur toute la 

période d’écoute active 

 
Le point d’écoute n°2 n’a été suivi que d’avril à août 2016, soit cinq prospections avec écoute active. Dès le mois de mai, un 

enregistreur passif (SM3Bat) a été installé à proximité immédiate de ce point d’écoute. Par la suite, il a été décidé de ne s’appuyer que sur les 
résultats des écoutes passives pour analyser l’activité au niveau de cette zone. En effet, les enregistrements passifs sont plus exhaustifs en 
comparaison aux enregistrements actifs.  

Nom vernaculaire Nom latin 19/04/2016 19/05/2016 25/05/2016 25/08/2016 26/08/2016

Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus 12 30 6 15 0

Pipistrelle de Nathusius  Pipistrellus nathusii 0 0 6 0 0

Pipistrelle Kuhl/Nathusius Pipistrellus kuhlii/nathusii 0 3 27 3 0

Barbastelle d'Europe  Barbastella barbastellus 10 5 0 15 0

Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri 2 0 0 0 0

Sérotule Sérotule 0 2 0 0 0

Oreillard gris Plecotus austriacus 0 4 0 0 0

3 5 3 3 0Nombre d'espèces ou groupes d'espèces 

contactés 

Vespertilionidés

63

6

33

30

2
2 4
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Pipistrelle Kuhl/Nathusius
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Noctule de Leisler
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Oreillard gris
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Le point n°2 est situé en lisière d’un boisement de feuillus et d’une prairie de fauche. A proximité de ce boisement se situe une zone 

humide qui peut être attractive pour les Chiroptères (source d’eau et ressource alimentaire). Les résultats des écoutes actives semblent 
montrer que cette lisière pourrait servir de corridor de déplacement aux espèces qui vont chasser sur la zone humide. La Pipistrelle commune 
est présente systématiquement au niveau de ce point d’écoute. Des espèces de haut-vol y ont été contactées : Pipistrelle de Nathusius et 
Noctule de Leisler. 
 

Près de la moitié des contacts enregistrés au niveau de ce point d’écoute tout au long de l’étude sont ceux des Pipistrelles communes 
et près de ¾ des contacts proviennent d’espèces fortement sensibles à l’éolien (Pipistrelles communes, de Kuhl et de Nathusius, Noctules 
communes et de Leisler). 
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Tableau 28 : Activité au point n°3 (nombre de contacts/h) 

 

 
Figure 5 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°3 sur toute la 

période d’écoute active 
 

Plus de 90% des contacts sont ceux de Pipistrelles commune et de Kuhl, espèces ubiquistes et sensibles à l’éolien. En conclusion, très 
peu de contacts ont été enregistrés au niveau de ce point d’écoute. Seules quatre espèces ou groupes d’espèces ont été inventoriés. L’activité 
peut être mise en relation ici avec l’occupation du sol. En effet, le point d’écoute n°3 est situé au milieu de cultures céréalières, en général 
pauvre en ressource alimentaire pour les chauves-souris. 

 

Nom vernaculaire Nom latin 19/04/2016 19/05/2016 25/05/2016 22/06/2016 25/08/2016 26/08/2016 20/09/2016 21/09/2016 10/10/2016

Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus 0 0 48 3 3 9 0 3 0

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii 0 0 51 0 0 0 0 0 0

Murin spp. Myotis spp. 0 0 0 0 5 0 0 0 0

Oreillard gris Plecotus austriacus 0 0 0 0 0 0 7,5 0 0

0 0 2 1 2 1 1 1 0Nombre d'espèces ou groupes 

d'espèces contactés

Vespertilionidés

66
51

5
7,5

Pipistrelle commune

Pipistrelle de Kuhl

Murin spp.

Oreillard gris
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Tableau 29 : Activité au point n°4 (nombre de contacts/h) 

 
 

 
Figure 6 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°4 sur toute la 

période d’écoute active 
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Au niveau de ce secteur (plan d’eau communal), la diversité spécifique la plus importante a été observée à partir de la fin du mois de mai, 
et jusqu’à sept espèces ou groupes d’espèces ont été contactés.  

 
Les activités les plus importantes ont été enregistrées vers la fin de l’étude, et un pic est observable lors de la soirée du 10 octobre 2016 

pour le groupe des Murins spp. 
 
La Pipistrelle commune et la Sérotine commune ont régulièrement été contactées au niveau de ce plan d’eau tout au long de l’étude. 
 
La Noctule de Leisler y a été contactée de façon sporadique. 
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Tableau 30 : Activité au point n°5 (nombre de contacts/h) 

 

 
Figure 7 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°5 sur toute la 

période d’écoute active 
 

Quatre soirées d’écoute sur les neuf réalisées n’ont donné lieu à aucun enregistrement. 
 
Ce secteur semble n’être investigué que par des espèces communes : Pipistrelles commune et de Kuhl et Sérotine commune. Seule 

l’écoute du 25 mai comptabilise les trois espèces en même temps. Malgré le contexte agricole environnant, une activité importante de Pipistrelle 
commune a été enregistrée lors des deux écoutes du mois de mai 2016. 

 

L’Oreillard gris a été contacté ponctuellement à la fin de l’étude acoustique, en octobre 2016. 

Nom vernaculaire Nom latin 19/04/2016 19/05/2016 25/05/2016 22/06/2016 25/08/2016 26/08/2016 20/09/2016 21/09/2016 10/10/2016

Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus 0 111 96 0 0 21 0 0 6

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii 0 0 12 3 0 9 0 0 3

Sérotine commune Eptesicus serotinus 0 0 4 0 0 4 0 0 0

Oreillard gris Plecotus austriacus 0 0 0 0 0 0 0 0 4

0 1 3 1 0 3 0 0 3Nombre d'espèces ou groupes 

d'espèces contactés

Vespertilionidés

234

27

8 4
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Tableau 31 : Activité au point n°6 (nombre de contacts/h) 

 
 

 
Figure 8 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°6 sur toute la 

période d’écoute active 
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Le point n°6 est un des deux secteurs où la diversité spécifique la plus forte ait été enregistrée au cours d’une même soirée. Le 22 juin, six 
espèces ont été contactées. Une activité très soutenue voire continue a été relevée pour la Pipistrelle commune lors des deux premières soirées 
d’écoute du 19 avril et 19 mai 2016. L’espèce fréquente systématiquement le site et plus des ¾ des contacts sont ceux de la Pipistrelle commune. 

 
 L’activité acoustique est plus variable pour la Pipistrelle de Kuhl, la Barbastelle d’Europe, le groupe des Murins spp. ainsi que la 

Sérotine commune contactés irrégulièrement.  
 
La Noctule de Leisler a été contactée sporadiquement sur ce secteur aussi. 
 
Le point d’écoute se situe à proximité d’un cours d’eau et de sa ripisylve ainsi que de prairies de fauche et pâturées ; ceci expliquerait son 

attractivité par certaines espèces (ressource alimentaire).  
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Tableau 32 : Activité au point n°7 (nombre de contacts/h) 

 
 

19/04/2016 19/05/2016 25/05/2016 22/06/2016 25/08/2016 26/08/2016 20/09/2016 21/09/2016 10/10/2016

0 0 0 0 0 0 0 0 5

162 63 54 117 0 0 63 72 3

0 21 3 24 0 0 3 3 0
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Murin à moustaches  Myotis mystacinus

Murin à oreilles échancrées  Myotis emarginatus

Murin d’Alcathoe  Myotis alcathoe

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii

Murin de Daubenton  Myotis daubentonii

Murin de Natterer  Myotis nattereri

0 1 0 0 0 0 0 0 0

0 4 0 0 0 0 0 1 0

4 0 0 0 0 0 0 2 0

4 5 4 5 2 1 3 6 3
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Figure 9 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) en fonction des espèces ou groupes d’espèces au point d’écoute n°7 sur toute la 

période d’écoute active 

 
C’est le secteur qui enregistre les plus fortes activités cumulées parmi tous les points d’écoute suivis.  
 
Au moins un individu de Murin de Daubenton chassait en quasi continu systématiquement au-dessus de l’eau au niveau de ce point 

d’écoute, et le même comportement a été observé chez la Pipistrelle commune lors de certaines soirées d’inventaire. Ce site représente un 
territoire de chasse pour ces deux espèces. 

 
La Pipistrelle de Nathusius a été contactée au tout début de l’étude sur le secteur. 
 
Le Minioptère de Schreibers a été observé au mois d’octobre au niveau de la lisière arborée, durant la période de transit automnal. 
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Figure 10 : Proportion des activités (nombre de contacts/h) de tous les points d’écoute en fonction des espèces ou groupes d’espèces sur toute 

la période d’écoute active 
 

 

Les points d’écoute situés en lisière de boisement et au niveau des ripisylves présentent les diversités spécifiques en chauves-souris les plus 

importantes. Par exemple le point n°1 a été fréquenté par neuf espèces au cours de l’étude. Le point n°6 a été fréquenté par six espèces le même 

soir (22 juin 2016). A contrario, le point n°3 situé au niveau de cultures n’a été fréquenté que par quatre espèces. 

Concernant l’activité, de manière générale elle est variable pour chaque espèce et à chaque écoute. Cependant, au point d’écoute n°7 on 

enregistre une activité constante et importante pour le Murin de Daubenton ainsi que pour la Pipistrelle commune. 

La synthèse des proportions des activités (figure 10) montre qu’autant de contacts de Pipistrelle commune et de Murin spp. ont été enregistrés au 

cours des inventaires d’écoute active. Le positionnement des points d’écoute à proximité de zones boisées et de zones humides peut expliquer ces 

résultats ; par exemple le Murin de Daubenton est quasi présent au niveau de chaque cours d’eau inventorié. Aussi, les contacts sont pondérés par 

un coefficient de détectabilité qui a tendance à majorer l’activité des Murins spp. (coefficient de détectabilité des Murins spp. = 1,8) et donc 

pourrait surestimer l’activité réelle de ce groupe d’espèce sur la ZIP. 
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2.4.2 Ecoutes passives  

2.4.2.1 Résultats par espèce 



VALOREM                          Diagnostic  petite faune / chiroptères / flore / habitats naturels 
Lupsault, Les Gours et Oradour (16) 

 

Simethis       Décembre 2016               117 

 
 
 

 
Figure 20 : Activité (nombre de séquences de 5 secondes) par espèce et par nuit d’écoute passive au sol (SM3Bat) 
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Figure 21 : Activité (nombre de séquences de 5 secondes) par espèce et par nuit d’écoute passive au sol (SM3Bat) après retrait des activités des nuits du 13, 14 et 20 mai. 
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Les chauves-souris suivent un rythme d’activité cyclique, avec des phases de transit printanier et automnal entre les gîtes de mise-bas et 
d’hibernation et des phases de parturition (mise-bas). C’est pourquoi une activité chiroptérologique plus ou moins importante a été enregistrée 
tout au long de la période de veille acoustique. Cependant, trois pics d’activité sont perceptibles en mai (cf. figure n°20). Ils correspondent à une 
forte activité (jusqu’à 1 312 contacts toutes espèces confondues pour la soirée du 14 mai, et respectivement 1 142 et 1 113 pour les soirées des 13 
et 20 mai 2016) en début de période de mise-bas et d’élevage des jeunes. Pour améliorer la lisibilité des graphiques, il a été décidé de présenter 
un second graphique de l’activité par espèce et par nuit sans ces trois pics d’activité (cf. figure n°21). 

 
Même si la période d’écoute passive n’a pas été continue, de façon générale l’activité est plus importante de mai à juillet et décroit à 

partir d’août. Aussi, de nombreux buzz de chasse ont été enregistrés ce qui traduit une forte activité de chasse à proximité du micro. 
 

Les Pipistrelles commune et de Kuhl, la Noctule de Leisler, la Sérotine commune, la Barbastelle d’Europe, le Petit Rhinolophe, 
l’Oreillard gris et certains Murins sont présents de mai à octobre au niveau de ce point d’écoute. En revanche, la Pipistrelle de Nathusius et le 
Minioptère de Schreibers n’ont été contactés que durant la période de mise-bas et d’élevage des jeunes au niveau de ce point d’écoute.  

L’activité acoustique des Pipistrelles commune et de Nathusius est plus importante de mai à juillet puis chute fortement dès août pour la 
Pipistrelle commune et devient quasi inexistante pour la Pipistrelle de Nathusius. Ceci pourrait traduire la présence de colonies de mise-bas de 
Pipistrelles commune et de Nathusius à proximité de cette zone d’écoute et de ses alentours qui représenteraient un terrain de chasse pour des 
individus de ces deux espèces. En effet, durant la période d’élevage des jeunes, les femelles doivent faire plusieurs allers et retours dans la même 
nuit pour alimenter leur jeune et les terrains de chasse sont rarement très éloignés des gîtes de mise-bas. 

  
Remarque : En raison d’un fort taux de recouvrement fréquentiel, il est fort probable que certaines séquences de Pipistrelle de Nathusius 

aient été attribuées à la Pipistrelle commune. L’activité de la Pipistrelle de Nathusius a peut-être été sous-estimée au cours des analyses.
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2.4.2.2 Résultats par groupe d’espèces 

 

 
Figure 22 : Proportion des activités de chaque groupe d’espèces par nuit d’écoute passive (SM3Bat) 

 
 

Tableau 33 : Nombre de contacts de chauves-souris par jour d’écoute passive (SM3Bat) 
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Tableau 34 : Liste d’espèces contactées sur la ZIP – Niveaux de patrimonialité régionale et statuts de protection et état de conservation des 
Chiroptères 

Sources: PREVOST & GAILLEDRAT (coords), 2011; Conventions, Directive, UICN 2009 (liste mondiale); UICN 2006 (liste européenne), UICN 2009 (liste 
française) 

 

 
 

Légende : Niveaux de sensibilité à la mortalité liée aux éoliennes pour les espèces de Chiroptères présentes en France, d’après Eurobats 2015  
 
 
 
Légende Listes rouges : CR (en danger critique d'extinction), EN (en danger), VU (vulnérable), NT (quasi menacée), LC (préoccupation mineure), DD 
(Données insuffisantes), NA (non applicable) 

Famille Nom français Nom latin

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF en PC

Statut de 

rareté en 

région Poitou-

Charentes

Conventi

on de 

Berne 

(annexe)

Conventi

on de 

Bonn 

(annexe)

Directive 

Habitats-

Faune-

Flore 

(annexe)

Liste 

Rouge 

UICN 

Mondi

ale

Liste 

Rouge 

Européen

ne

Liste 

Rouge 

Nationale

Minioptéridés Minioptère de Schreibers  Miniopterus schreibersii Déterminante Rare II II II + IV NT NT VU

Vespertilionidés Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus - Commun III II IV LC LC LC

Vespertilionidés Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii Déterminante Commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Pipistrelle de Nathusius  Pipistrellus nathusii Déterminante Très rare II II IV LC LC NT

Vespertilionidés Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri Déterminante Assez rare II II IV LC LC NT

Vespertilionidés Noctule commune Nyctalus noctula Déterminante Assez commun II II IV LC LC NT

Vespertilionidés Barbastelle d'Europe  Barbastella barbastellus Déterminante Assez commun II II II + IV NT VU LC

Vespertilionidés Sérotine commune  Eptesicus serotinus - Commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Murin de Daubenton  Myotis daubentonii Déterminante Commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Murin à moustaches  Myotis mystacinus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe - Assez rare / / IV DD DD /

Vespertilionidés Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii Déterminante Assez rare II II II + IV NT VU NT

Vespertilionidés Murin de Natterer  Myotis nattereri Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Murin à oreilles échancrées  Myotis emarginatus Déterminante Assez commun II II II + IV LC LC LC

Vespertilionidés Grand murin Myotis myotis Déterminante Assez commun II II II + IV LC LC LC

Vespertilionidés Petit murin  Myotis blythii/oxygnatus Déterminante Très rare II II II + IV LC NT NT

Rhinolophidés Petit rhinolophe Rhinolphus hipposideros Déterminante Commun II II II + IV LC NT LC

Vespertilionidés Oreillard roux Plecotus auritus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC

Vespertilionidés Oreillard gris Plecotus austriacus Déterminante Assez commun II II IV LC LC LC

Élevé Moyen Faible 



 



2.4.4 Synthèse des enjeux chiroptères 
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Carte 22 : Cartographie des enjeux liés au déplacement des Chiroptères sur la ZIP



2.5  Synthèse des enjeux écologiques 
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Tableau 35: Synthèse des enjeux écologiques globaux sur la zone d'étude 

Groupement végétal 
Code Natura 

2000 
Surface (Ha) 

Représentativité 

(%) 
Enjeux écologiques globaux 

Milieux aquatiques 

22.1 X 22.4311 Plan d'eau ornemental à Nénuphar jaune - 0,12 0,03 Enjeu écologique fort 

24.1 X 24.4 Cours d'eau avec végétation aquatique - 1,78 0,42 Enjeu écologique fort à majeur 

53.111 x 22.42 Phragmitaies à Roseau commun et 

végétations enracinées à Potamot nageant 
- 0,60 0,15 Enjeu écologique majeur 

Landes, fructicées, pelouses et prairies 

31.831 X 34.4 Lisière forestière à Plantain lancéolé, 

Luzerne lupuline et Ronce 
- 0,25 0,06 Enjeu écologique majeur 

37.2 Prairies humides à Agrostide blanche et Liseron des 

haies 
- 0,52 0,13 Enjeu écologique majeur 

37.2 Prairies humides à Souchet allongé et Houlque 

laineuse 
- 5,39 1,36 Enjeu écologique majeur 

37.2 X 31.8 Prairies humides Houlque laineuse et Liseron 

des haies en voie de fermeture par le Saule roux 
- 4,76 1,20 Enjeu écologique majeur 

38.1 Prairies mésophiles pâturées graminéennes 6510-2 3,27 0,83 Enjeu écologique fort 

38.21 Prairies de fauche à Fétuque faux roseau, 

Fromental élevé et Gazon d'Angleterre 
6510-2 18,52 4,68 Enjeu écologique fort 

Forêts et boisements 

44.3 X 85 Parc arboré à Frêne élevé - 0,38 0,10 Enjeu écologique fort 

44.12 x 53.111 Saussaies riveraines à Saule roux et 

phragmitaies à Roseau commun 
- 2,60 0,66 Enjeu écologique fort à majeur 

44.3 X 53.111 Forêts riveraines à Frêne élevé et 

phragmitaies à Roseau commun 
 91E0* 6,71 1,70 Enjeu écologique fort 

Terres agricoles et paysages artificiels 

82. Cultures d'Asperge - 3,57 0,90 Enjeu écologique très faible  
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82. Cultures de blé - 86,86 21,97 Enjeu écologique faible 

82. Cultures de Colza - 22,97 5,81 Enjeu écologique faible 

82. Cultures de Pois - 14,36 3,63 Enjeu écologique faible 

82. Cultures de Pois chiche - 1,71 0,43 Enjeu écologique faible 

82. Cultures de Tournesol - 28,61 7,24 Enjeu écologique faible 

82. Cultures d'Orge - 76,27 19,29 Enjeu écologique faible 

82. Cultures fourragères - 9,88 2,50 Enjeu écologique faible 

82. Cultures fourragères de Luzerne - 6,71 1,70 Enjeu écologique faible 

82. Cultures fourragères de Ray grass - 0,73 0,18 Enjeu écologique faible 

82. Maïsicultures - 70,42 17,81 Enjeu écologique faible à fort 

83. Vergers - 0,11 0,03 Enjeu écologique faible 

83.21 Vignobles - 2,03 0,51 Enjeu écologique faible 

84.1 Haies bocagères à Erable champêtre et Orme - 0,21 0,05 Enjeu écologique fort 

84.3 X 31.81 Fourrés mésophiles à Erable champêtre et 

Erable de Montpellier 
- 0,87 0,22 Enjeu écologique fort 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Erable 

de Montpellier 
- 5,52 1,40 Enjeu écologique fort 

84.3 X 41.5 x 31.81 Bosquet à Chêne pédonculé et Frêne 

commun 
- 2,19 0,55 Enjeu écologique fort 

85.32 Potagers - 0,53 0,13 Enjeu écologique faible 

86. Parking - 0,08 0,02 Enjeu écologique très faible  

86. Routes et pistes calcaires - 6,81 1,72 Enjeu écologique très faible  

87.1 Friches post-cultures à Epilobe à quatre angles et 

Laitue vireuse 
- 4,40 1,11 Enjeu écologique faible 

87.1 Friches post-cultures à Fromental élevé et Plantain 

lancéolé 
- 1,74 0,44 Enjeu écologique faible 

87.1 Jachères - 1,31 0,33 Enjeu écologique faible 

87.2 Zones rudéralisées - 1,16 0,29 Enjeu écologique très faible  

89.22 Fossés agricoles - 0,10 0,03 Enjeu écologique fort 

89.23 Bassin de rétention - 1,45 0,37 Enjeu écologique fort 

En gras, les habitats d’intérêt communautaire et/ou prioritaire 
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Carte 23 : Cartographie des enjeux écologiques globaux sur la ZIP  
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1. Rappel des enjeux écologiques 

1.1 Enjeux habitats naturels, flore et petite faune  
Neuf journées de terrain ont été effectuées entre avril et octobre 2016, dans l’objectif d’identifier 

les enjeux de conservation de la zone d’implantation potentielle (ZIP) en matière d’habitats naturels, de 

flore et de petite faune remarquables. Ces prospections de terrain ont permis de mettre en lumière plusieurs 

enjeux : 

Enjeux habitats-naturels/flore : 

o Trois habitats d’intérêt communautaire et/ou prioritaires liés à la présence d’un réseau 

hydrographique (Frênaies riveraines) et de systèmes agro-pastoraux (Prairies pâturées et 

fauchées) 

o Aucune espèce végétale patrimoniale et/ou protégées ;  

o Présence d’environ 250 hectares de zones humides liées à a présence de prairies humides 

et réseau hydrographique (cours d’eau). 

Pour la  petite faune (hors avifaune et chiroptères) :  

o Un cortège d’amphibiens composé de cinq espèces communes à assez communes, 

inféodées aux zones humides et réseau hydrographique avec une reproduction avérée sur 

la zone d’étude ; 

o Une richesse spécifique en papillons de jour faible mais avec la présence avérée du 

Cuivré des marais (protection nationale) qui fréquente les prairies humides ; 

o Le cortège des odonates est assez diversifié avec la présence de l’Agrion de Mercure 

(protection nationale) et l’Agrion mignon (rareté régionale). Les portions de cours d’eau 

bien ensoleillées et prairies connexes constituent leurs habitats d’espèces (reproduction, 

alimentation et repos) ; 

o Le cortège des orthoptères est assez riche avec dix-neuf espèces dont trois 

déterminantes en ZNIEFF. Les principaux enjeux pour ce cortège est centré sur les 

espèces de zones humides ; 

o Chez les mammifères et micromammifères, l’enjeu réside uniquement au droit du réseau 

hydrographique qui joue le rôle de corridor de déplacement pour la Loutre d’Europe 

(avéré) et potentiellement pour la Crossope aquatique et le Campagnol amphibie. 

Les enjeux écologiques (hors avifaune et chiroptères) de la zone d’étude sont synthétisés sur la 

cartographie ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Cartographie des enjeux écologiques habitats naturels, flore et petite faune de la ZIP 
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1.2 Enjeux Chiroptères 
Les espèces sensibles à l’éolien et contactées sur la ZIP et/ou sur la zone d’étude rapprochée sont la 

Noctule de Leisler, la Noctule commune, les Pipistrelles commune, de Kuhl, de Nathusius et le 

Minioptère de Schreibers, car elles sont des espèces de haut vol, migratrices et/ou de lisière. La Sérotine 

commune et la Barbastelle d’Europe ont une sensibilité moindre à l’éolien. Enfin les Murins, Oreillards et 

Rhinolophes sont faiblement impactés par les installations éoliennes du fait qu’ils chassent et se déplacent 

le plus souvent très près des boisements et des lisières. 

 

Le secteur de Lupsault revêt des enjeux certains dus aux zones humides présentes sur la ZIP. De 

plus, le secteur est entouré de zones d’intérêts d’un point de vue de la ressource alimentaire, de l’accueil de 

colonies et des déplacements des Chiroptères : ZNIEFF, forêt de Chizé-Aulnay, vallée de la Charente… Une 

analyse des territoires d’intérêt dans un périmètre de 30 km et les données bibliographiques récoltées a été 

réalisée lors du diagnostic. 

 

 

Les quelques bosquets de feuillus sur le site sont intéressants d’un point de vue de la ressource 

alimentaire et des déplacements des individus comme le confirment les échantillonnages acoustiques. Enfin, 

la présence de prairies pâturées constitue une source alimentaire (insectes coprophages) pour certaines 

espèces de Chiroptères, de même que les prairies de fauche.  

La carte n°2 présente les premières sensibilités. En l'état actuel aucune zone d'enjeu majeur n'a été 

mise en évidence sur la ZIP. 

Les zones d'enjeu fort correspondent aux zones de déplacements et de chasse avérés d'après les 

écoutes actives effectuées et l'activité mesurée. Une extrapolation aux zones potentielles de déplacement et 

de chasse matérialisées par un tampon de 30 mètres autour des boisements, haies, cours d'eau et ripisylves a 

été effectuée. Cette distance arbitraire par rapport aux zones d'intérêt se justifie par notre expérience de 

suivi des chiroptères dans ce type de milieux (milieu agricole, boisements parsemés et zone humides). En 

effet, plus on s'éloigne des zones d'intérêt et plus les chauves-souris se font rares. 

Enfin, un tampon de 200 mètres, caractérisé par un enjeu moyen a été appliqué autour des zones 

d’enjeu fort. Cette distance préventive d'évitement par rapport aux éléments attractifs est recommandée 

par le comité d'experts EUROBATS (2015) et la SFEPM (2016). En effet, les corridors formés par les cours 

d’eau par exemple, peuvent servir de voies de migration pour les espèces telles que la Noctule commune ou 

la Pipistrelle de Nathusius. En outre, les éoliennes peuvent être utilisées comme repères pendant la 

migration ou le transit, ce qui peut aggraver le risque de collision. Le choix d'implantation d'une éolienne doit 

tenir compte de ces habitats de manière à minimiser les impacts sur le cortège des Chiroptères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2 : Cartographie des enjeux liés au déplacement des Chiroptères sur la ZIP 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 7 
 

2. Description de l’installation 
Ce chapitre a pour objectif de caractériser l’installation envisagée ainsi que son organisation et son 

fonctionnement, afin de permettre d’identifier les impacts potentiels qu’elle représente, au regard 

notamment de la sensibilité de l’environnement décrit précédemment.  

2.1 Caractéristiques de l’installation  

2.1.1 Caractéristiques générales d’un parc éolien  

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est 

composé de :  

 Plusieurs éoliennes fixées  chacune sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire 

stabilisée appelée « plateforme » ou « aire de grutage », 

 Un réseau de câbles électriques HTA enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par 

chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-

éolien »), 

 Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, collectant l’énergie produite par les 

éoliennes et servant d’interface avec le réseau public de distribution, 

 Un réseau de chemins d’accès, 

 Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, 

aire de stationnement, etc. 

Nota : Selon la réglementation, une installation soumise à la rubrique 2980 des installations classées 

correspond à un parc éolien exploité par un seul et même exploitant. Dans un souci de simplification, nous 

emploierons indifféremment les termes « parc éolien » ou « installation » dans la présente étude. 

 Eléments constitutifs d’un aérogénérateur  

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 

la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, les aérogénérateurs (ou 

éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, 

composé des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi 

que, le cas échéant, un transformateur. 

Les aérogénérateurs se composent de trois principaux éléments : 

 Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) 

construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la 

nacelle pour constituer l’arbre lent. 

 Le mât est généralement composé de 3 à 4 tronçons en acier ou 15 à 20 anneaux de béton 

surmonté d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le 

transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle du 

réseau électrique.  

 La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels :  

o le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 

o le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 

o le système de freinage mécanique ; 

o le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une 

production optimale d’énergie ; 

o les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette),  

o le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

 

Figure 1 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur 

 Emprise au sol 

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l’exploitation des parcs éoliens : 

 La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction, destinée 

aux manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éoliennes. 

 La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont 

calculées en fonction des aérogénérateurs et des propriétés du sol. 

 La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les 

pales sont situées, en considérant une rotation à 360° du rotor par rapport à l’axe du mât. 

 La plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la grue destinée au 

montage et aux opérations de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonction des 

éoliennes choisies et de la configuration du site d’implantation. 

 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 8 
 

 

Figure 2 : Illustration des emprises au sol d’une éolienne 

 (Les dimensions sont données à titre d’illustration pour une éolienne d’environ 150 m de hauteur totale) 

 Chemins d’accès 

Pour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux 

véhicules d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les opérations de constructions du parc éolien que pour les 

opérations de maintenance liées à l’exploitation du parc éolien : 

 L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants ; 

 Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles. 

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour 

acheminer les éléments constituants les éoliennes et de leurs annexes.  

Durant la phase d’exploitation, les chemins sont utilisés par des véhicules légers (maintenance 

régulière) ou par des engins permettant d’importantes opérations de maintenance (ex : changement de 

pale). 

2.1.2 Composition de l’installation  

Les aérogénérateurs envisagés ne sont pas connus précisément (nom du fournisseur, puissance 

unitaire précise) à la date du dépôt du présent dossier. Cependant, les données de vent sur le site ainsi que 

les contraintes et servitudes ont permis de définir une enveloppe dimensionnelle maximale (gabarit) à 

laquelle répondront les aérogénérateurs qui seront installés. 

 

 

 

Tableau 1 : Caractéristiques des éoliennes possibles (non exhaustif) pour le projet 

Nom éolienne Constructeur Puissance (MW) 
Hauteur au 

moyeu (m) 
Diamètre (m) 

Hauteur en 

bout de pale 

(m) 

V136 VESTAS 3,45 112 136 180 

N117 NORDEX 3 120 117 178,5 

A noter que pour l’analyse des incidences du projet a été effectuée sur la base de l’éolienne la plus 

impactante, en particulier, vis-à-vis des Chiroptères (modèle V136). 

Le parc éolien de LA COUTURE ENERGIES sera donc constitué de 7 éoliennes de 3,0 à 3,45 MW de 

puissance unitaire, soit 21 à 24.,5 MW de puissance totale et de deux postes de livraison. 

Le tableau suivant reprend les caractéristiques techniques générales du projet éolien dans sa 

globalité.  

Tableau 2 : Caractéristiques techniques du projet éolien de La Couture 

Maîtres d’ouvrage LA COUTURE ENERGIES 

Bureaux d’études projet VALOREM 

Nombre d’éoliennes 7 

Puissance du parc N117 : 21MW V136 : 24,15 MW 

Production prévisionnelle 56,5 GWh/an 65,5 GWh/an 

Montant total investissement estimé > 32,9 M€ 
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Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs dans le système de 

coordonnées Lambert 93 : 

Tableau 3 : Coordonnées géographiques des éoliennes du parc éolien de La Couture 

Eolienne 

Taille 

maximale 

hors tout 

de 

l’éolienne 

(m) 

Coordonnées en Lambert 93 
Z 

(altitude NGF en m) 

X Y 
Pied de 

l'éolienne 

Maximum 
en bout de 

pale 

1 180 464075 6541712 87,9 267,9 

2 180 464403 6541227 83,15 263,15 

3 180 464684 6540795 80,05 260,05 

4 180 464981 6540420 73 253 

5 180 464799 6541778 82,5 262,5 

6 180 465076 6541426 81,6 261,6 

7 180 465362 6541020 75,95 255,95 

PDL 1 - 464657 6540367 - 

PDL 2 - 464662 6540381 - 
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3. Analyse des variantes d’implantation 
Trois variantes ont été étudiées afin de retenir la moins impactante d’un point de vue du milieu 

naturels et des espèces patrimoniales associées. Concernant les chiroptères, l’analyse de l’impact est 

corrélée à l’éloignement entre le bout de pales et la canopée (cf. chapitre 4.2.3). Les calculs de distance 

bout de pales – canopée ont été renseignées dans le tableau 4. 

 Une variante de 8 éoliennes : Variante 1  

 Une variante de 7 éoliennes : Variante 2 

 Une variante de 11 éoliennes : Variante 3 

 

Carte 3 : Étude de la variante n°1 en fonction des enjeux habitats, flore et petite faune 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 : Étude des variantes en fonction des enjeux chiroptères 
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 L’évaluation des impacts bruts sur les chiroptères est fondée sur un calcul des distances minimales 

entre le bout des pâles et la canopée. La méthode de calcul est détaillée en page 46 du présent rapport. 

Tableau 4 : Quantification des incidences brutes liées à l’éloignement aux canopées en bout de pales 

pour chaque variante d’implantation 

 

  

Distance minimale à la 

canopée la plus proche (X) 

Distance « base du mât – 

lisière » (B) 

Impact brut retenu pour 

l’éloignement aux canopées 

 

(Distance de moindre impact 

retenue : 61 m) 

(Distance de moindre impact 

retenue : 98 m) 

Variante 1 

E1 110 151 Modéré 

E2 65 96 Modéré 

E3 95 135 Modéré 

E4 126 171 Modéré 

E5 150 198 Modéré 

E6 109 151 Modéré 

E7 117 161 Modéré 

E8 65 96 Modéré 

Variante 2 

E1 77 m 112m Modéré 

E2 171 m 220 m Faible 

E3 162 m 211 m Faible 

E4* 75 m 89 m Modéré 

E5 90 m 128 m Modéré 

E6 177 m 227 m Faible 

E7 124 m 169 m Modéré 

Variante 3 

E1 95 135 Modéré 

E2 48 71 Fort 

E3 163 211 Faible 

E4 191 242 Faible 

E5 173 223 Faible 

E6 89 127 Modéré 

E7 116 160 Modéré 

E8 53 79 Fort 

E9 365 423 Faible 

E10 426 485 Faible 

E11 70 103 Modéré 

 

Toutes les éoliennes de la variante n°1 sont positionnées dans des zones d’enjeu moyen.  

Concernant la variante n°2, 4 éoliennes se trouvent dans des zones d’enjeu moyen et 3 dans des 

zones d’enjeu faible. 

Enfin, 2 éoliennes de la variante n°3 se trouvent dans des zones d’enjeu fort, 4 sont dans des zones 

d’enjeu moyen et 5 sont positionnées dans des zones d’enjeu faible. 
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Tableau 5 : Synthèse des points positifs et négatifs de chacune des variantes pour les habitats naturels, la petite faune et les chiroptères 

  
Habitats naturels Petite faune  Chiroptères 

Synthèse des sensibilités  

Variantes 
Nombre 

d’éoliennes  
Points positifs Points négatifs Points positifs Points négatifs Points positifs Points négatifs 

Variante 1 8 

1-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

2-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

 

3-Evitement des zones 

humides 

 

 

1-Implantation de 

huit éoliennes 

1-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

2-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

1-Implantation de huit 

éoliennes 

1-Evitement des zones 

d’enjeu fort pour les 

déplacements de 

chiroptères 

1-Implantation de 8 

éoliennes dans les zones 

d’enjeu moyen pour le 

déplacement des chiroptères 

Faible à modéré 

Variante 2 7 

 

1-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

 

2-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

3-Diminution de nombre 

d'éolienne par rapport aux 

autres variantes 

 

4-Evitement des zones 

humides  

Pas de points négatifs 

notables 

1-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

 

2-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

3-Diminution de nombre 

d'éolienne par rapport aux 

autres variantes 

Pas de points négatifs 

notables 

1-Evitement des zones 

d’enjeu fort pour les 

déplacements de 

chiroptères 

 

2-Diminution de nombre 

d'éolienne par rapport 

aux autres variantes 

 

3- Implantation de 3 

éoliennes dans les zones 

d’enjeu faible pour les 

déplacements de 

chiroptères 

1-Implantation de 4 

éoliennes dans les zones 

d’enjeu moyen pour le 

déplacement des chiroptères 

 

2-Implantation des 

éoliennes sur 2 lignes assez 

rapprochées 

Faible 

Variante 3 11 

1-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

2-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

 

3-Evitement des zones 

humides 

1-Implantation de 

onze éoliennes 

1-Implantation sur zones 

à enjeux faibles ou très 

faibles 

 

2-Évitement total des 

habitats d’espèces 

protégées 

1-Implantation de onze 

éoliennes 

1-Evitement des zones 

d’enjeu fort pour les 

déplacements de 

chiroptères pour 9 

éoliennes sur 11  

 

2-Implantation de 5 

éoliennes dans les zones 

d’enjeu faible pour les 

déplacements de 

chiroptères  

1-Implantation de onze 

éoliennes 

 

2-Espacement faible entre 

les éoliennes  

 

3-Implantation de 2 

éoliennes dans une zone 

d’enjeu fort pour les 

déplacements des 

chiroptères  

 

4-Implantation de 4 

éoliennes dans les zones 

d’enjeu moyen pour les 

déplacements des 

chiroptères 

Modéré 

 

Il en résulte que la variante n°2 présente les caractéristiques les moins impactantes d’un point de vue écologique (hors avifaune) avec l’implantation de sept éoliennes sur la ZIP. 
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3.1 Présentation de la variante retenue 
La variante n°2 constitue le projet retenu en raison notamment de son moindre impact d’un point de 

vue écologique. Le projet se composera alors de 7 éoliennes, comprenant pour chaque éolienne des 

plateformes variables comprises entre 15 et 25 ares et deux postes de livraison. Le projet prévoit également 

le renforcement des pistes existantes et la création de nouvelles voies d’accès. L’ensemble du projet est 

cartographié ci-dessous. 
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Carte 5 : Cartographie du parc éolien de La Couture – maille 1 
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Carte 6 : Cartographie du parc éolien de La Couture – maille 2 
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4. Impacts sur le milieu naturel 

4.1 Évaluation des impacts pour les habitats, la flore, la 
faune terrestre et aquatique 

Il s’agit d’identifier de quelle manière les travaux seraient susceptibles de nuire aux habitats 

naturels, à la faune et à la flore remarquable mis en évidence lors du diagnostic écologique. 

Tout projet d’aménagement engendre des impacts sur les milieux naturels, la flore et la faune qui 

leur sont associés. Différents types d’impacts sont classiquement évalués : 

 Les impacts directs : Conséquences immédiates sur les habitats naturels et les espèces 

associées, que ce soit en phase travaux (perte irréversible d’un habitat et de ses 

fonctionnalités par effet d’emprise, par exemple) ou en phase d’exploitation (mortalité par 

collision par exemple). 

 Les impacts cumulés : Impacts d’un projet cumulés avec les impacts d’autres projets 

actuellement connus (qui ont fait l’objet d’une étude d’incidence loi sur l’eau et d’une 

enquête publique, ou d’une étude d’impact et dont l’avis de l’autorité environnementale a 

été rendu public), à l’exception des projets dont les décisions sont caduques ou dont le 

maître d’ouvrage a officiellement abandonné la réalisation et non encore en service. Ces 

effets s’apprécient pour chacune des catégories d’impact citées ci-dessus. Par exemple, un 

projet d’infrastructure ou un projet de carrière portant atteinte à une station d’une espèce 

végétale à enjeux et un projet de carrière autorisé impactant une autre station de la même 

espèce. 

 Les impacts indirects : Impacts résultant d’une relation de cause à effet, dans l’espace et 

dans le temps, ayant pour origine le projet ou l’un de ses impacts directs. Ces impacts 

intègrent notamment les effets des mesures d’évitement et de réduction prises en faveur 

d’une espèce mais impactant une autre espèce, et celles réalisées pour d’autres impacts du 

projet que ceux sur la biodiversité (compensation hydraulique, mur anti-bruit, par exemple). 

Par exemple, un assèchement d’une prairie en phase travaux (effet direct), conduira 

progressivement à une modification du cortège végétal et à la disparition d’espèces végétales 

ou animales inféodées aux conditions hydrologiques initiales (effet indirect).  

Les impacts directs, indirects et cumulés peuvent eux-mêmes être déclinés en deux grandes 

catégories :  

 Les impacts temporaires : Impacts limités dans le temps, généralement liés à la période de 

réalisation des travaux (court terme) ou limités à la phase d’exploitation du projet (moyen 

terme) et qui n’empêchent pas le retour à l’état initial de la biodiversité. Par exemple, le 

dérangement d’une population de chiroptères pendant la période d’hivernage par le bruit des 

engins de chantier, la dissémination de poussières pendant le chantier (si elles ne changent 

pas la nature chimique du sol); les éventuelles collisions entre véhicules et les mammifères 

au cours de l’exploitation du projet. 

 Les impacts permanents : Impacts liés aux modalités de réalisation des travaux ou à 

l’exploitation elle-même, qui perdurent pendant toute la phase d’exploitation et même au-

delà. Par exemple, la création d’obstacles aux déplacements des espèces animales par 

coupure d’un axe migratoire, la disparition définitive d’une zone humide par le création 

d’une voie d’accès. 

4.1.1 Qualification des impacts bruts génériques liés à la 
phase travaux et au démantèlement du parc 

Les phases travaux qui peuvent générer, potentiellement, les incidences les plus problématiques pour 

les habitats naturels, la faune et la flore identifiée lors du diagnostic, concernent : 

 Les travaux forestiers préalables : déboisement, dessouchage, débroussaillage ; 

 Les travaux de terrassement préalables : excavation des plateformes, fondations, 

aménagements des dessertes (renforcement des pistes existantes et création des nouveaux 

accès) ; 

 Les travaux de franchissement des cours d’eau : Forage dirigé ; 

 Les travaux de raccordement : tranchées pour la pose des câbles électriques ; 

 Les travaux de construction du parc : assemblage des machines, raccordements, mise en place 

des postes de livraison ; 

La déconstruction du parc éolien et la remise en état du site : régalage des horizons humifères 

préalablement stockés (alentours immédiats des locaux techniques, etc). 

 Aucun drainage susceptible d’entraîner une baisse du niveau de la nappe et, par voie de 

conséquence, un assèchement des sols n’est prévu.  

Effets directs 

Les effets directs permanents du projet éolien sont considérés comme nuls à la fois pour la petite 

faune et les chiroptères en raison de l'évitement total des différents habitats d'espèces 

Effets indirects 

Les effets indirects correspondent aux modifications des conditions de milieu, potentiellement 

causées par les travaux. 

Incidences sur les sols :  

Les incidences sur le sol (structure, composition etc.) peuvent entrainer des changements de 

population végétale et faire disparaître les communautés d’origine. 

En phase chantier, les incidences sur les sols peuvent être dues : 
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 Aux déversements accidentels d’hydrocarbures ou autres (fuites de cuves, stockage, ravitaillement 

des engins…) causant une pollution locale et donc une dégradation des sols ; 

 Aux tassements et/ou à la remobilisation des sols avec apparition d’espèces végétales envahissantes 

ou exogènes suite aux passages réguliers des engins de chantier. En effet, les espèces exogènes 

envahissantes se développent plus particulièrement dans les sols nus et perturbés (meilleure 

compétitivité).  

Toutefois, les engins ne circuleront que sur le secteur qui fera l’objet d’un changement d’occupation du sol 

(voiries, plateforme, voies d’accès…). Ainsi, les perturbations du sol ne représentent pas une incidence 

supplémentaire.  

Circulation des engins de chantier 

La circulation des engins de chantier sur le site pose le risque de déversements accidentels de 

carburant : 

 Fuites de carburants et/ou d’huiles des engins de chantier ; 

 Déversements accidentels lors du remplissage des réservoirs ; 

 De détériorations de biotopes à enjeux en l’absence de plans de circulations balisés. 

Globalement, le risque d’une pollution générée sur le sol peut s’accompagner : 

 De la dégradation du sol et des habitats présents correspondant essentiellement aux milieux 

culturaux et zones humides ;  

 De la suppression des formations végétales existantes en cas de nécessité d’excavation des sols 

pollués ; 

 Du développement d’espèces tolérantes de moindre intérêt écologique. 

L’impact du passage des engins réside également dans les risques de remobilisations répétées et 

intenses des sols. Ces phénomènes peuvent s’accompagner de la déstructuration de l’horizon humifère, et 

donc d’une chute des ressources nutritives disponibles pour la flore. 

 

 

 

4.1.2 Qualification des impacts bruts génériques liés à la 
phase d’exploitation 

La phase d’exploitation peut  générer, potentiellement, des incidences sur les habitats naturels, la 

faune et la flore identifiée lors du diagnostic, les impacts de la phase d’exploitation concernent :  

 Les travaux secondaires ou en phase d’entretien du site : nettoyage des plateformes, 

débroussaillage, … 

 Les pertes de territoire en lien avec les phénomènes d’aversion induites par les infrastructures, 

 Le risque de collision par les pales,  

 Le phénomène de barotraumatisme c’est-à-dire la mort par variation de la pression 

atmosphérique induite par les mouvements des pales. 

Effets directs 

L’effet d’emprise entraînera une perte à long terme des habitats d’espèces au droit des plateformes, 

de l’emprise des fondations et de la création de nouveaux accès. L’emprise permanente du projet sur les 

habitats d’espèces est explicitée dans le paragraphe suivant. 

Les risques de collision sont les effets directs les plus importants liés à la phase d’exploitation. Les 

chiroptères peuvent entrer en collision avec le mât ou les pales. De plus, chez les chauves-souris, un autre 

phénomène lié à la présence des éoliennes entrainent leur destruction, c’est le barotraumatisme. En effet, la 

différence de pression exercée lors de leurs approches au niveau des pales entrainent l’implosion des 

chauves-souris qui, retrouvées au pied des éoliennes, ne montrent aucune lésion. 

Effets indirects 

Les effets indirects sont limités en phase exploitation. Ils concernent essentiellement : 

 Le risque de prolifération d’espèces rudérales voire invasives en marge des surfaces remaniées 

et remises en état ; 

 Le risque de pollution accidentelle des cours d’eau et/ou fossés par les engins de maintenance 

du parc circulant à proximité des plateformes. 
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Tableau 6 : Synthèse des impacts bruts potentiels du projet 

Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 

H
a
b
it

a
ts

 n
a
tu

re
ls

 e
t 

se
m

i-
n
a
tu

re
ls

 

Destruction d'habitats semi-naturels (cultures) au droit des 
installations (éoliennes, postes de livraison, accès) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Dégradation des formations végétales par pollution accidentelle des 
sols, de la nappe et des eaux superficielles 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction du type de 
pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de 
l'ampleur) 

Dégradation des végétations aquatiques et des prairies humides par 
abaissement du niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact permanant ou temporaire 

Impact à court terme (à long terme en fonction de l'ampleur)  

Dégradation des végétations aquatiques et des cours d'eau par apport 
de fines 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire (durée variable en fonction du type de 
pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de 
l'ampleur) 

F
lo

re
 Introduction d'espèces végétales exotiques envahissantes ou création 

de conditions favorables à leur venue ou à l'accroissement de leur 
population 

Phase travaux et d’exploitation 

Impact indirect 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 

Impact permanant à temporaire (auto 
régulation/éradication) 

Impact à moyen terme 

E
n
to

m
o
fa

u
n
e
 

Destruction directe des individus patrimoniaux 
(Cuivré des marais, Agrion de Mercure) 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Destruction des habitats de reproduction, d’alimentation et de repos 
pour le Cuivré des marais 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Destruction des habitats de reproduction, de maturation, de zone de 
chasse et de repos pour l’Agrion de Mercure 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de dégradations des habitats favorables 
par pollution ou baisse de niveau de la nappe de surface  

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

H
e
rp

é
to

fa
u
n
e
 

Destruction directe des individus d'amphibiens (adultes, têtards, 
pontes) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact temporaire 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 

Impact à court terme 

Destruction directe des individus de reptiles (adultes, juvéniles, 
œufs) 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Destruction des habitats terrestres et de reproduction pour 
l’herpétofaune  

(amphibiens et reptiles) 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Dégradation des habitats de reproduction, d'hibernation et de repos 
de l'herpetofaune par apport de fines et/ou pollution accidentelle 

des eaux 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction du type de 
pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de 
l'ampleur) 

Abandon du site sous l’effet de détériorations des habitats favorables 
par pollution ou baisse de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact  indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

O
rt

h
o
p
tè

re
s 

Destruction des habitats de reproduction et de repos des orthoptères 
patrimoniaux 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 

Destruction directe des individus d'orthoptères patrimoniaux  
(Criquet ensanglanté, Criquet des roseaux, Criquet tricolore) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de dégradations des habitats favorables 
par pollution ou baisse de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

M
a
m

m
if

è
re

s 
 

(h
o
rs

 C
h
ir

o
p
tè

re
s)

 

Dérangements des individus de Loutre d'Europe 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de détériorations des habitats favorables 
par pollution ou baisse de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen (à long terme en fonction de l'ampleur)  

C
h
ir

o
p
tè

re
s 

Risque de collision au niveau des pales 

Phase d’exploitation 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à long terme 
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4.2 Appréciation des impacts écologiques du projet sur 
les habitats naturels, la flore et la petite faune 

 

4.2.1 Évaluation des impacts liés à la 
destruction/détérioration des habitats naturels et 
zones humides 

L’emprise cumulée des aménagements au sol incluant les plateformes, les fondations, les 

excavations, les raccordements inter-éoliens et les accès (à renforcer et à créer) représente une surface de 

5,3 Ha environ, soit 1,34 % de la zone d’implantation potentielle du projet, retenu pour le diagnostic 

écologique. 

Pour la cartographie des impacts bruts, un découpage par maille a été réalisé de façon à faciliter la 

lisibilité. Celui-ci s’opère de la façon suivante : 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 23 
 

 

Carte 7 : Cartographie du découpage par mailles 
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Impacts quantitatifs sur les habitats naturels  

L’emprise cumulée des aménagements au sol incluant les fondations, les excavations, les 

raccordements inter-éoliens et les accès représente une surface de 5,3 Ha environ, soit 1,34 % de la zone 

d’implantation potentielle du projet. 

Tableau 7 : Biotopes interceptés par les aménagements  

Habitat Surface en m² 

82. Cultures de blé 12 742 

82. Cultures de Pois  5 050 

82. Cultures de Pois chiche 1 724 

82. Cultures d'Orge 10 882 

82. Cultures fourragères de Luzerne 3 166 

82. Maïsicultures 4 940 

86. Pistes calcaires 14 221 

  

Surface totale - biotopes interceptés par les aménagements 52 725 
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Figure 3 : Légende des habitats naturels et semi-naturels 
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Carte 8 : Cartographie des impacts du projet sur les habitats naturels et semi-naturels – Maille 1 
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Carte 9 : Cartographie des impacts du projet sur les habitats naturels – Maille 2
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Impacts quantitatifs sur les zones humides  

Les enjeux floristiques de la ZIP sont concentrés sur les zones humides : les prairies humides et 

ripisylves arborées et arbustives des cours d’eau présents sur la ZIP. 

Aucun impact direct ne concerne les zones humides. En effet, l’ensemble des zones humides 

présentes au sein de la ZIP ont été évitées lors de la phase conception du projet éolien. 
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Carte 10 : Cartographie des impacts du projet sur les zones humides – Maille 1  
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Carte 11 : Cartographie des impacts du projet sur les zones humides – Maille 2 
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Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des habitats naturels et zones 
humides 

Le tableau suivant, synthétise l’impact potentiel retenu pour chacun des habitats naturels et semi-naturels 

impactés. L’évaluation de l’impact potentiel retenu est basée sur trois critères :  

- L’impact sur la conservation de l’habitat au niveau local (aire d’étude immédiate). A noter que 
l’évaluation porte uniquement sur des habitats naturels présentant un enjeu botanique (Habitats 
d’intérêt communautaire, zone humide; etc). Les habitats naturels banals (Cultures, Boisement de 
Robiniers, etc) sont rattachés un impact nul à négligeable. 

Tableau 8 : Définition des classes d’impact au niveau local, utilisées pour les habitats naturels 

Impact au niveau local Critère de classement Note 

Nul à négligeable Surface impactée < 10 % 1 

Faible Surface impactée  de 10 à 30 % 2 

Modéré Surface impactée de 30 à 70 % 3 

Fort Surface impactée > 70 % 4 

 

- L’impact sur la conservation de l’habitat au niveau régional ; 

Tableau 9 : Définition des classes d’impact au niveau régional, utilisées pour les habitats naturels 

Impact au niveau régional Critère de classement Note 

Nul à négligeable Habitat très commun 2 

Faible Habitat commun 4 

Modéré Habitat assez rare 6 

Fort Habitat rare 8 

 
- La capacité de régénération de l’habitat en cas de dégradation ou perturbation temporaire. Elle a été 

évaluée sous l’angle de la dynamique naturelle des milieux forestiers à évoluer vers l’état boisé dans le 
contexte des milieux rivulaires de Poitou-Charentes. 

Tableau 10 : Définition des classes de capacité de régénération, utilisées pour les habitats naturels 

Capacité de régénération de l'habitat Critère de classement Note 

Très lente Stade forestier > 40 ans 4 

Lente Stade ligneux dominants < 15 à 40 ans 3 

Modérée Stade arbustifs 2 à 15 ans 2 

Rapide Stade pionniers > 2 ans 1 

 

Tableau 11 : Définition des classes d’impact potentiel retenues, utilisées pour les habitats naturels 

Impact potentiel de retenu = Impact sur la conservation au niveau local + 

Impact sur la conservation au niveau régional + Capacité de régénération  

  

Impact potentiel retenu Note 

Nul à négligeable 4 à 6 

Faible 7 à 10 

Modéré 11 à 13 

Fort 14 à 16 
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Tableau 12 : Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des habitats naturels et semi-naturels 

Formations végétales 

Rappel de l'enjeu 

botanique du milieu 

affecté 

Surface impactée 

en m² 

Nature de l'impact 

brut (destruction) 

Nature de l'impact 

brut (dégradation) 

Impacts sur la conservation 
Capacité de régénération 

de l'habitat 

Impact potentiel 

retenu 
Au niveau local 

(ZIP) 

Au niveau 

régional 

Cultures de blé Faible 12 742  

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul  

Cultures de Pois  Faible 5 050 

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul 

Cultures de Pois chiche Faible 1 724 

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul 

Cultures d'Orge Faible 10 882 

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul 

Cultures fourragères de Luzerne Faible 3 166 

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul 

Maïsicultures Très faible 4 940 

Destruction d'habitats 

semi-naturels 

(cultures) au droit des 

installations 

(éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Biotopes d'origine 

anthropique peu sensibles 

du point de vue botanique 

Nul 

Pistes calcaires Très faible 14 221 - 

Dégradation des 

formations végétales par 

pollution accidentelle des 

sols, de la nappe et des 

eaux superficielles 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable Non concerné Nul 

 

Les impacts bruts du projet sont centrés sur la destruction des cultures (38 487 m²) et pistes calcaires (14 221 m²). On notera également la présence d’un risque de détérioration indirecte des formations végétales 

périphériques par pollution accidentelle des sols, de la nappe et/ou des eaux superficielles. Compte tenu du faible effet d’emprise (1,34 % de la ZIP) et du faible enjeu botanique des biotopes impactés, l’impact direct du 

projet sur les habitats est nul.  
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4.2.2 Évaluation des impacts liés à la 
destruction/détérioration de stations d’espèces 
végétales patrimoniales 

Aucun impact direct concernant la flore patrimoniale. En effet, les inventaires floristiques et 

recherche bibliographique menée sur la ZIP n’ont mis en évidence aucune espèce végétale patrimoniale. 

Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des espèces végétales 
patrimoniales 

Le projet n’aura aucun impact sur la flore patrimoniale, aucune espèce végétale patrimoniale n’a 

été recensée sur la ZIP. 

4.2.3 Évaluation des impacts liés à la perturbation des 
espèces animales patrimoniales 

L’ensemble des planches cartographiques superposant le projet éolien et les habitats d’espèces de la 

faune patrimoniale est exposé à la fin de ce chapitre.  

Impacts quantitatifs sur  les rhopalocères 

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les habitats d’espèces des rhopalocères 

patrimoniaux. En effet, la totalité des habitats d’espèces du Cuivré des marais ont été évités lors de la 

phase de conception du projet. 

Impacts quantitatifs sur  les odonates 

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les habitats d’espèces des odonates 

patrimoniaux. En effet, la totalité des habitats d’espèces de l’Agrion de Mercure et de l’Agrion mignon ont 

été évités lors de la phase de conception du projet. 

Impacts quantitatifs sur les amphibiens  

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les habitats d’espèces de reproduction et/ou 

terrestres (estivage et/ou hivernation) des amphibiens. En effet, la totalité des habitats d’espèces de la 

Grenouille agile, Crapaud commun, Crapaud calamite, Rainette verte et du complexe des Grenouilles vertes 

ont été évités lors de la phase de conception du projet. 

Impacts quantitatifs sur les reptiles  

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les habitats d’espèces de reproduction et/ou de 

repos pour les reptiles. En effet, la totalité des habitats d’espèces de la Couleuvre à collier, Couleuvre 

esculape, Couleuvre verte et jaune et du Lézard des murailles ont été évités lors de la phase de conception 

du projet. 

Impacts quantitatifs sur les orthoptères 

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les habitats d’espèces de reproduction et/ou de 

repos pour orthoptères. En effet, la totalité des habitats d’espèces du Criquet ensanglanté, Criquet des 

roseaux et Criquet tricolore (tous inféodées aux zones humides de type prairial) ont été évités lors de la 

phase de conception du projet. 

Impacts quantitatifs sur les mammifères 

Le projet ne possède aucun effet d’emprise sur les corridors de déplacements pour les 

mammifères. En effet, la totalité des corridors de déplacements de la Loutre d’Europe ont été évités lors de 

la phase de conception du projet. De plus, aucune catiche1 n’a été mise en évidence sur la ZIP. 

                                                 

1 Catiche : Tanière de la Loutre d’Europe 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 34 
 

 

Carte 12 : Cartographie des impacts du projet sur les rhopalocères – Maille 1 
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Carte 13 : Cartographie des impacts du projet sur les rhopalocères – Maille 2 
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Carte 14 : Cartographie des impacts du projet sur les odonates – Maille 1 
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Carte 15 : Cartographie des impacts du projet sur les odonates – Maille 2 
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Carte 16 : Cartographie des impacts du projet sur les amphibiens – Maille 1 
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Carte 17 : Cartographie des impacts du projet sur les amphibiens – Maille 2 
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Carte 18 : Cartographie des impacts du projet sur les reptiles – Maille 1 
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Carte 19 : Cartographie des impacts du projet sur les reptiles – Maille 2 
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Carte 20 : Cartographie des impacts du projet sur les orthoptères – Maille 1 
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Carte 21 : Cartographie des impacts du projet sur les orthoptères – Maille 2 
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Carte 22 : Cartographie des impacts du projet sur les mammifères – Maille 1 
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Carte 23 : Cartographie des impacts du projet sur les mammifères – Maille 2 
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Impacts quantitatifs sur les chiroptères 

Les chiroptères peuvent entrer en collision avec le mât ou les pales. De plus, chez les chauves-souris, 

un autre phénomène lié à la présence des éoliennes entrainent leur destruction, c’est le barotraumatisme. 

En effet, la différence de pression exercée lors de leurs approches au niveau des pales entrainent l’implosion 

des chauves-souris qui, retrouvées au pied des éoliennes, ne montrent aucune lésion. 

Il s’agit d’un effet potentiel direct et permanent du projet quantifiable en étudiant les distances 

d’éloignement des éoliennes par rapport aux zones de forte activité chiroptérologique relevées lors des 

écoutes actives et passives sur le terrain. 

L’importance de l’impact est corrélée à l’éloignement entre le bout de pales et la canopée. Ainsi, 

un espace important entre la canopée (haut du boisement) et le champ de rotation des pales est très 

favorable à la réduction des risques de mortalité à l’encontre des chauves-souris capables de survoler la 

canopée. 

Les études chiroptérologiques menées en altitude démontrent une baisse notable de l’activité à 

plusieurs dizaines de mètres au-dessus du sol. Pour illustration, dans le cadre du projet éolien de Sud-Vesoul 

(EOLE-RES, Haute-Saône), la modélisation verticale de l’activité chiroptérologique au droit du mât de mesure 

anémométrique a montré que le taux d’activité est inversement proportionnel à l’altitude et qu’il s’avère 

très faible voire nulle à 70 mètres de hauteur (Beucher et Kelm, 2013). Par rapport à la canopée (20 m du 

sol), le taux d’activité est divisé par un facteur 10. 

 

 

Figure 4 : Modélisation verticale de l’activité chiroptérologique (Beucher et Kelm, 2013) 

L’éloignement « canopée – bout de pale » (valeur X sur la figure suivante) a été calculé pour chaque 

éolienne projetée. Il est obtenu par la formule suivante : 

X =[  B² + (M – C)² ] - P 

Avec : 

B : éloignement « lisière – bas de mât » 

P : Longueur de pales 

M : Hauteur de mât 

C : Hauteur retenue pour la canopée 

 

Figure 5 : Modélisation de la distance d’éloignement « Canopée – bout de pales » retenue pour 

l’évaluation des impacts 

Tableau 13 : Quantification des incidences brutes liées à l’éloignement aux canopées en bout de pales 

 

Distance minimale à la canopée la 

plus proche (X) 

(Distance de moindre impact retenue : 

61 m) 

Distance « base du mât 

– lisière » (B) 

(Distance de moindre 

impact retenue : 98 m) 

Impact brut retenu pour l’éloignement aux 

canopées 

E1 77 m 112m Modéré 

E2 171 m 220 m Faible 

E3 162 m 211 m Faible 

E4* 75 m 89 m Modéré 

E5 90 m 128 m Modéré 

E6 177 m 227 m Faible 

E7 124 m 169 m Modéré 

Impact très fort B < 46 m -  Impact fort : 46 m<B < 61 m – Impact modéré 61 m<B < 152 m – Impact faible B > 152 m 

Hauteur canopée 

sur le site (20 m) 
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*Pour l’éolienne 4, la zone d’intérêt concernée est un cours d’eau temporaire qui ne comporte pas de 

ripisylve arborée. La distance d’éloignement a donc été calculée en prenant en compte une hauteur de 

canopée (C) nulle. 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 48 
 

Carte 24 : Cartographie des impacts du projet sur les chiroptères – Maille 1 
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Carte 25 : Cartographie des impacts du projet sur les chiroptères – Maille 2 
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Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des espèces animales 
patrimoniales 

Le tableau suivant, synthétise l’impact potentiel retenu pour chacune des espèces animales 

patrimoniales impactées par le projet d’aménagement. L’évaluation de l’impact potentiel retenu est basée 

sur trois critères :  

- L’impact sur la conservation de l’habitat au niveau local (ZIP) ; 

Tableau 14 : Définition des classes d’impact au niveau local, utilisées pour les habitats naturels 

Impact au niveau local Critère de classement Note 

Nul à négligeable Surface impactée < 10 % 1 

Faible Surface impactée  de 10 à 30 % 2 

Modéré Surface impactée de 30 à 70 % 3 

Fort Surface impactée > 70 % 4 

 

- La responsabilité en Poitou-Charentes pour les espèces concernées : cet indice a été 

calculé pour chaque groupe concerné en fonction des éléments de connaissance disponibles 

dont le détail est présenté ci-après. 

Tableau 15 : Définition des classes de responsabilité en Poitou-Charentes, utilisées pour les espèces 

animales 

Responsabilité en Poitou-Charentes 

pour les espèces animales 
Note 

Faible 2 

Modéré 4 

Fort 8 

 

Pour l’herpétofaune : Le calcul de l’indice de responsabilité pour l’herpetofaune est basé 

sur l’aire de répartition de l’espèce d’après les données de l’association Charente-Nature. 

Tableau 16 : Définition des classes de responsabilité en Poitou-Charentes utilisées pour l’Herpetofaune 

Responsabilité en Poitou-Charentes 

pour l'Herpetofaune 
Critère de classement Note 

Faible Espèces communes à très communes 2 

Modéré Espèces peu communes  4 

Fort Espèces rares 8 

 

Pour les odonates : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les odonates est basé sur 

les catégories UICN de la liste rouge régionale de Poitou-Charentes. 

Tableau 17 : Définition des classes de responsabilité en Poitou-Charentes utilisées pour les odonates 

Responsabilité en Poitou-Charentes 

pour les odonates 
Critère de classement Note 

Faible Espèces en préoccupation mineure en PC 2 

Modéré Espèces en vulnérable en PC 4 

Fort Espèces en danger critique ou en danger  en PC 8 

 

Pour les rhopalocères : Le calcul de l’indice de responsabilité pour l’entomofaune a été 

évalué sur la patrimonialité des espèces (statut de protection et de conservation à l’échelle 

nationale). L’état de population à l’échelle du Poitou-Charentes pour ce cortège reste encore 

méconnu. 

Pour les mammifères : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les mammifères a été 

évalué sur la patrimonialité des espèces (statut de protection et de conservation à l’échelle 

nationale). L’état de population à l’échelle du Poitou-Charentes pour ce cortège reste encore 

méconnu. 

Pour les orthoptères : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les orthoptères a été 

évalué sur la patrimonialité des espèces (statut de protection et de conservation à l’échelle 

nationale). L’état de population à l’échelle du Poitou-Charentes pour ce cortège reste encore 

méconnu. 



Projet de parc éolien de La Couture (16) – Simethis 

Décembre 2016 Annexe 4 -Volet milieux naturels de l’étude d’impact (hors avifaune) – Page 51 
 

- La capacité d’adaptation de l’espèce en cas de dégradation ou perturbation temporaire de 

son habitat de prédilection. 

 

Tableau 18 : Définition des classes de capacité d’adaptation de la faune en Poitou-Charentes 

Capacité d'adaptation de 

l'espèce 
Critère de classement Note 

Nul à négligeable Domaine vital > 5 Ha 4 

Faible Domaine vital compris entre 2 à 5 Ha 3 

Modérée Domaine vital comprise entre 1 à 2 Ha 2 

Forte Domaine vital < 1 Ha 1 

 

Tableau 19 : Définition des classes d’impact potentiel retenu, utilisées pour les espèces animales 

patrimoniales 

Impact potentiel de retenu = Impact sur la conservation au niveau local + 
Responsabilité en Poitou-Charentes + Capacité d’adaptation  

  

Impact potentiel retenu Note 

Nul à négligeable >6 

Faible 6 à 10 

Modéré 11 à 13 

Fort 14 à 16 

 

Pour les chiroptères, l’évaluation des impacts s’est basée sur la prise en compte de 

l’éloignement entre le bout de pales et les zones de forte attractivité (boisements, haies, cours 

d’eau). 

Il n’est pas possible de faire une approche par espèce du fait du caractère très mobile des espèces.  

 Impact très fort : éloignement lisière - bas de mât < 46 mètres, 

 Impact fort : éloignement lisière - bas de mât compris entre 46 m et 61 m, 

 Impact modéré : éloignement lisière - bas de mât compris entre 61 m et 152 m 

 Impact faible : éloignement lisière - bas de mât > 152 m. 

En ce qui concerne les impacts lors des déplacements locaux pour la chasse, l’implantation d’un parc 

éolien pourrait impacter les zones de chasse de plusieurs espèces répertoriées sur le site. 

 

En ce qui concerne les impacts lors des déplacements migratoires, les corridors formés par les 

grandes rivières par exemple peuvent servir de voies de migration pour les espèces telles que la Noctule 

commune ou la Pipistrelle de Nathusius. En outre, les éoliennes peuvent être utilisées comme repères 

pendant la migration ou le transit, ce qui peut aggraver le risque de collision.  

 

Les données bibliographiques disponibles relatives aux constats de mortalité en parcs éoliens 

permettent d’évaluer les niveaux de sensibilité des espèces par rapport au risque de mortalité.  

Les espèces concernées par le risque de collision éolien sont principalement : la Pipistrelle de 

Nathusius, les Noctules communes et de Leisler et la Grande Noctule (Eurobats, 2015), notamment à 

l’automne. Les quelques données régionales confirment ces observations (Poitou-Charentes Nature 2013). Les 

suivis de mortalité de parcs éoliens à l’échelle européenne ont révélé moins de cas d’accidents de Murins, de 

Barbastelle d’Europe, de Sérotine commune et de Grand Rhinolophe. 

 

L’étude chiroptérologique menée sur le site depuis le mois d’avril 2016, a permis de détecter des 

espèces sensibles à l’éolien. La Pipistrelle de Nathusius, espèce migratrice, est concernée. Nous avons obtenu 

des contacts dès le mois d’avril. La Pipistrelle commune, pourtant non migratrice, est l’espèce que l’on 

dénombre majoritairement sous les éoliennes au cours d’études de suivi de mortalité. Ceci est dû à son 

caractère ubiquiste. En revanche, la Pipistrelle de Kuhl présentant des caractéristiques écologiques 

similaires, semble moins sensible à la problématique éolienne. 

 

Les niveaux d’incidence potentielle ont été obtenus en croisant la sensibilité des espèces à l’éolien 

avec les niveaux d’activité observés au sol et en hauteur sur l’aire d’étude immédiate. 

L’expertise chiroptérologique n’a pas fait l’objet d’un suivi en altitude, aucun mât de mesure n’ayant 

pu être placé par le maître d’ouvrage dans le calendrier des études préliminaires. Dans ce cadre, seule une 

estimation maximaliste du risque a été réalisée pour les espèces contactées au sol et sensibles à l’éolien: 

pipistrelles, noctules et sérotines essentiellement. 
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Tableau 20 : Evaluation des incidences potentielles du projet éolien vis-à-vis des chauves-souris 

contactées sur le site 

Nom français 
Intensité des contacts 

au sol 
Sensibilité à l'éolien 

Niveau d’impact retenu 

potentiel 

Minioptère de Schreibers Faible Forte Modéré 

Pipistrelle commune Forte Forte Fort 

Pipistrelle de Kuhl Moyenne Forte Fort 

Pipistrelle de Nathusius Faible Forte Modéré 

Noctule de Leisler Faible Forte Modéré 

Noctule commune Faible Forte Modéré 

Barbastelle d'Europe Moyenne Moyenne Modéré 

Sérotine commune Faible Moyenne Faible 

Murin de Daubenton 

Forte Faible Faible 

Murin à moustaches 

Murin d'Alcathoe 

Murin de Bechstein 

Murin de Natterer 

Murin à oreilles échancrées 

Grand murin 

Petit murin 

Petit rhinolophe 

Faible Faible Faible 

Grand rhinolophe 

Oreillard roux 

Faible Faible Faible 

Oreillard gris 
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Tableau 21 : Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des espèces animales patrimoniales 

Espèces 
Rappel de l'enjeu sur l'aire 

d'étude 

Surface impactée 

en m² 

Nature de l'impact 

brut (destruction) 

Nature de l'impact brut 

(dégradation) 

Impacts sur la conservation 
Capacité 

d'adaptation de 

l'espèce 

Impact potentiel 

retenu 
Au niveau local 

(aire d'étude) 

Au niveau 

régional 

Rhopalocères  

(Cuivré des marais) 
Majeur 0 Aucun impact 

Abandon du site sous l’effet de 

dégradations des habitats 

favorables par pollution ou 

baisse de niveau de la nappe 

de surface et/ou phénomène 

d'aversion 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Odonates  

(Agrion de Mercure et Agrion mignon) 
Majeur 0 Aucun impact 

Abandon du site sous l’effet de 

dégradations des habitats 

favorables par pollution ou 

baisse de niveau de la nappe 

de surface et/ou phénomène 

d'aversion 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Amphibiens  

(Grenouille agile, Crapaud commun, Crapaud 

calamite, Complexe Grenouille verte) 

Fort 0 Aucun impact 

Dégradation des habitats de 

reproduction, d'hivernation et 

de repos des amphibiens par 

apport de fines et/ou pollution 

accidentelle des eaux 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Reptiles  

(Couleuvre verte et jaune, Couleuvre esculape, 

Lézrad des murailles, Couleuvre à collier) 

Modéré 0 Aucun impact 

Dégradation des habitats de 

reproduction, d'hibernation et 

de repos de reptiles par apport 

de fines et/ou pollution 

accidentelle des eaux 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Mammifères  

(Loutre d'Europe) 
Fort 0 Aucun impact 

Abandon du site sous l’effet de 

détériorations des habitats 

favorables par pollution ou 

baisse de niveau de la nappe 

de surface 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Orthoptères  

(Criquet ensanglanté, Criquet des roseaux, 

Criquet tricolore) 

Modéré 0 Aucun impact 

Abandon du site sous l’effet de 

dégradations des habitats 

favorables par pollution ou 

baisse de niveau de la nappe 

de surface et/ou phénomène 

d'aversion 

Nul ou négligeable Nul ou négligeable 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Nul à négligeable 

Chiroptères 

Fort (Pipistrelles commune et 

de Kuhl) à Modéré (Pipistrelle 

de Nathusius, Noctules 

commune et de Leisler, 

Minioptère de  

Schreibers) à Faible (Sérotine 

commune, Barbastelle 

d’Europe, Murins spp, 

Oreillards spp et Rhinolophes 

spp). 

0 

Collision avec les pales 

 

Barotraumatisme 

Aucune Faible à modéré Faible 

Non concerné - 

absence d'effet 

d'emprise 

Faible (E2, E3, 

E6) à modéré (E1, 

E4, E5, E7) 

 

Les impacts concernent uniquement les groupes de chiroptères en phase d’exploitation, sont plus particulièrement les espèces sensibles à l’éolien lié au risque de collision avec les pales et/ou phénomène de 

barotraumatisme. En effet, aucun habitat d’espèces pour la faune (hors avifaune) ne sera impacté en phase travaux. L’ensemble des habitats d’espèces protégées ont tous été évitées durant la phase conception. 
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5. Mesures d’atténuation et compensatoires 

5.1 Contexte réglementaire et application 
L’article R.512-8 du Code de l’Environnement définit le cadre réglementaire de l’étude d’impact et 

précise, entre autre, que ce document doit présenter « les mesures envisagées par le demandeur pour 

supprimer, limiter et si possible, compenser les inconvénients de l’installation, ainsi que l’estimation des 

dépenses correspondantes. Ces mesures font l'objet de descriptifs précisant les dispositions d'aménagement 

et d'exploitation prévues et leurs caractéristiques détaillées.».  

Cette démarche réglementaire s’applique donc dans le cadre d’un projet de parc éolien soumis à 

étude d’impact, comme celui de Lupsault. Il faut noter que l’ensemble des mesures relatives aux moyens de 

contrôle, d’alerte et de mise en sécurité de l’éolienne est présenté dans l’étude de dangers. 

Comme le précise l’ADEME, « il convient d’opérer une différenciation entre les différents types de 

mesures : 

 Les mesures préventives ou les mesures visant à éviter une contrainte. Ces mesures sont prises en 

amont du projet : soit au stade du choix du site éolien, soit au stade de la conception du projet. Elles 

ont conduit à la définition du projet proposé. On peut citer en exemple : 

- Eviter un site en raison de son importance pour la conservation des oiseaux, ou pour sa 

richesse naturelle, 

- Eviter un site en raison de la proximité des riverains ; 

- Eviter un site proche d’un haut lieu architectural d’intérêt, etc… 

 Les mesures réductrices ou les mesures visant à atténuer l’impact. Ces mesures sont prises durant la 

conception du projet. La panoplie de ces mesures réductrices est aussi très large : Favoriser les accès 

et aires d’assemblage qui minimisent l’impact sur une station botanique ou une zone d’intérêt 

naturel ; Favoriser les implantations d’éoliennes éloignées d’un secteur habité ; 

- Disposer les éoliennes de façon à prendre en compte la covisibilité d’un château médiéval ou 

de tout autre monument historique, etc… 

 Les mesures compensatoires. Dans certains domaines les mesures de réduction ne sont pas 

envisageables ou de portée jugée insuffisante. Les mesures compensatoires doivent apporter une 

contrepartie aux conséquences dommageables du projet. Citons à titre d’exemple : 

- Compenser un impact paysager en participant à la restauration d’un site patrimonial de l’aire 

d’étude ; 

- Compenser un impact floristique en aidant à la protection d’une station botanique proche. 

Malgré toutes les précautions prises en amont, des impacts résiduels demeurent. Le maître d’ouvrage 

doit alors mettre en œuvre, par rapport à ces impacts résiduels, des mesures réductrices ou compensatoires 

au titre de l’économie globale du projet.  

Afin d'assurer leur efficience dans la durée, l'essentiel des renseignements suivants est associé à 

chacune des mesures :  

- Nom et numéro de la mesure  

- Type de mesure (évitement, réduction, compensation, accompagnement)  

- Impact brut identifié  

- Objectif et résultats attendus de la mesure  

- Description de la mesure et des moyens  

- Calendrier  

- Coût prévisionnel  

- Identification du responsable de la mise en œuvre de la mesure  

Le code couleur utilisé pour les tableaux du chapitre suivant est le même que celui utilisé dans le 

chapitre impacts. 

Niveau d’impact Code couleur 

Nul ou négligeable  

Faible  

Faible à modéré  

Modéré  

Modéré à fort  

Fort  

5.2 Rappel des impacts bruts 
L’emprise cumulée des aménagements au sol incluant les plateformes, les fondations, les excavations 

et les nouveaux accès créés représente une surface de 5,2 Ha environ, soit 1,34 % de la zone d’implantation 

potentielle du projet, retenu pour le diagnostic écologique. Aucun habitat d’espèces patrimoniales ou habitat 

naturel identifié comme zone humide n’est impacté par l’effet d’emprise. Les surfaces impactées concernent 

principalement des milieux semi-naturels et/ou artificiels. 
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5.3 Mesures d’évitement et de réduction prises lors de 
la phase de conception 

Lors de la conception du projet, un certain nombre d’impacts négatifs ont été évités grâce à des 

mesures préventives prises par le maître d'ouvrage du projet au vu des résultats des experts 

environnementaux et de la concertation locale. 

5.3.1 Préconisations d’implantation  

Pour supprimer ou réduire les principaux impacts potentiels, des préconisations d’implantation ont 

été émises dans le cadre du choix du parti d’aménagement et des variantes d’implantation : 

 Évitement des zones humides et du réseau hydrographique ; 

 Evitement des habitats d’espèces pour la faune patrimoniale (hors avifaune et chiroptère) 

(habitat de chasse, de reproduction et d’hivernation) ; 

 Maintien des corridors de déplacements pour les Chiroptères et éloignement aux habitats 

forestiers 

5.3.2 Analyse écologique 

Le positionnement de chacune des éoliennes des trois variantes a été étudié afin de retenir la 

solution la moins impactante notamment d’un point de vue du milieu naturel et des espèces patrimoniales 

associées (cf. 3.1 Étude des variantes). Il en résulte que la variante n°2 présente les caractéristiques les plus 

favorables du point de vue écologique. Les différents points positifs et négatifs de la variante n°2 ont été 

listés sous la forme d’un tableau synthétique dans l’analyse des variantes (cf. tableau n°4). 

Toutefois, plusieurs cortèges sont concernés par des effets directs et/ou indirects du projet 

nécessitant la mise en place de mesures pour atténuer ces impacts. 

Mesure Ev-1 : Evitement total des zones humides  

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des zones humides  

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les zones humides par l’effet d’emprise du projet  

Description de la mesure : La ZIP comporte 25,48 hectares de zones humides (prairies humides et végétation 

riveraines des bords de cours d’eau). L’emprise des aménagements a été réajustée dès la phase de 

conception de manière à éviter toutes les zones humides présentes. La superposition des zones humides et 

du projet sont cartographiées dans le chapitre 4.2.3 (cf. cartes n°10 et 11). 

Mesure Ev-2 : Evitement total des habitats d’espèces pour l’herpétofaune 

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des habitats terrestres et de reproduction pour l’herpétofaune  

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les habitats d’espèces de l’herpétofaune générés par l’effet 

d’emprise du projet  

Description de la mesure : La ZIP abrite un cortège d’amphibiens et de reptiles assez diversifié avec 5 

espèces d’amphibiens et 4 espèces de reptiles. L’ensemble des habitats d’espèces identifié sur la ZIP a été 

évité dès la phase de conception du projet 4.2.3 (cf. cartes n°16, 17, 18 et 19). 

Mesure Ev-3 : Evitement total des habitats d’espèces du Cuivré des marais 

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des habitats de reproduction, d’alimentation et de repos pour le 

Cuivré des marais 

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les habitats d’espèces du Cuivré des marais généré par l’effet 

d’emprise du projet 

Description de la mesure : La ZIP abrite plusieurs zones de reproduction, d’alimentation et de repos avérées 

et/ou potentielles pour le Cuivré des marais. L’ensemble des habitats d’espèces avérés et potentiels a été 

entièrement évité dès la phase conception du projet 4.2.3 (cf. cartes n°12 et 13). 

Mesure Ev-4 : Evitement total des habitats d’espèces de l’Agrion de Mercure 

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des habitats de reproduction, de maturation, de zone de chasse et 

de repos pour l’Agrion de Mercure 

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les habitats d’espèces de l’Agrion de Mercure lié à l’effet 

d’emprise du projet 

Description de la mesure : La ZIP abrite plusieurs habitats de reproduction, de maturation, de zone de 

chasse et de repos avérées et/ou potentielles pour l’Agrion de Mercure. L’ensemble des habitats d’espèces 

avérés et potentiels a été entièrement évité dès la phase conception du projet. 4.2.3 (cf. cartes n°14 et 15). 

Mesure Ev-5 : Evitement total des habitats d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des habitats de reproduction et de repos des orthoptères 

patrimoniaux 

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les habitats d’espèces des orthoptères patrimoniaux lié à 

l’effet d’emprise du projet 

Description de la mesure : Les différentes zones humides recensées sur la ZIP constitue des habitats de 

reproduction et de repos pour trois espèces de criquet patrimoniaux (Criquet ensanglanté, Criquet des 

roseaux et Criquet tricolore). L’ensemble des habitats d’espèces avérés a été entièrement évité dès la phase 

conception du projet 4.2.3 (cf. cartes n°20 et 21). 
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Mesure Ev-6 : Evitement total des corridors de déplacements de Loutre d’Europe 

Type de mesure : Mesure d’évitement  

Impact potentiel identifié : Destruction des corridors de déplacements de Loutre d’Europe 

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les corridors de déplacements de la Loutre d’Europe lié à 

l’effet d’emprise du projet 

Description de la mesure : L’ensemble du réseau hydrographique présent sur la ZIP, constitue des corridors 

de déplacements avérés pour la Loutre d’Europe. Aucun effet d’emprise du projet ne portera atteinte aux 

corridors de déplacement de cette espèce 4.2.3 (cf. cartes n°22 et 23). 

Mesure Ev-7 : Evitement total des boisements et haies favorables aux Chiroptères 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Destruction des gîtes arboricoles potentiels 

Objectif de la mesure : Eviter tout impact sur les boisements et les haies 

Description de la mesure : Les plateformes des éoliennes et les accès à créer et renforcer ont été 

positionnés en dehors de tout boisement et haie. (cf. cartes n°24 et 25). 

Mesure Ev-8 : Evitement total des zones de forte attractivité chiroptérologique 

Type de mesure : Mesure d’évitement 

Impact potentiel identifié : Collision des chauves-souris avec les pales des éoliennes 

Objectif de la mesure : Eviter les zones attractives pour les chiroptères 

Description de la mesure : Trois variantes d’implantation ont été étudiées sur la base des critères fonciers, 

paysagers, techniques, d’éloignement par rapport aux zones habitées et écologiques. 

Un travail itératif entre Valorem et les bureaux d’études naturalistes a permis de retenir une variante de 

moindre impact à 7 éoliennes : aucune plateforme éolienne, ni survol de pales n’est envisagée dans la zone 

tampon 30 mètres par rapport aux lisières attractives ce qui permet d’éviter tout survol de boisement par les 

pales. (cf. cartes n°24 et 25). 

Mesure Ev-9 : Elimination des facteurs d’attirance des éoliennes 

Type de mesure : Mesures d’évitement 

Impacts potentiels identifiés : Attractivité des proies des chauves-souris dans la zone à risque (nacelle), 

attractivité des chauves-souris pour le gîte. 

Description de la mesure : Des insectes sont attirés par les lumières (projecteurs de sécurité au pied du mât 

de l’éolienne (Beucher et al. 2013) et par la chaleur produite par certains types de nacelle (Ahlén 2002, 

Hensen 2004, Horn et al. 2008, Rydell et al. 2010b). La couleur des éoliennes (Long et al. 2011) et certains 

effets acoustiques sont aussi suspectés d’attirer les insectes volants et les chauves-souris dans la zone à 

risque. 

Certaines des mesures permettant d’y parvenir et pouvant être mises en œuvre dans tous les parcs éoliens 

consistent à utiliser un éclairage qui n’attire pas les insectes. 

Le parc éolien de La Couture ne sera pas équipé d’un système d’éclairage permanent automatisé au niveau 

des portes des éoliennes. Ces éclairages automatisés ont en effet un risque d’allumage intempestif important 

et auraient pour effet une augmentation de la fréquentation du site par les chiroptères. 

Deux options concernant le balisage lumineux qui sera réalisé pour les éoliennes, seront étudiées : 

 feux clignotants blancs le jour et rouges la nuit. 

 éclairage par l’intermédiaire de LED. Ce type de balisage permet de limiter l’attraction de 

chiroptères en évitant de créer une source de chaleur pour les insectes.  

En complément de ces mesures relatives à l’éclairage, les aérations des nacelles d’éoliennes seront obturées 

de manière à empêcher toute installation d’individu(s) pour le gîte. 

Calendrier : Durant la phase de fonctionnement 

Coût prévisionnel : Le surcoût lié au balisage LED est évalué à 2 000 € HT par éolienne. 

Responsable : Porteur de projet 
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Tableau 22 : Mesures d’évitement prises durant la conception du projet 

Mesures d’évitement prises durant la conception du projet 

Numéro Impact brut potentiel Type de mesure 
Surface ou linéaire au sein de 

la ZIP 
Surface évitée  Surface ou linéaire détruit  Description 

Mesure Ev-1  Destruction des zones humides Évitement 254 800 m² 

254 800 m² 

 

100% 

 0 m² 

Évitement total des prairies 

humides 

Évitement total des végétations 

rivulaires des cours d'eau 

Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 

Mesure Ev-2 

Destruction des habitats terrestres 

et de reproduction pour 

l’herpétofaune 

Évitement 

Amphibiens 

Habitats de reproduction / Corridor 

de déplacement 

148 154 m² 

6 475 m 

 

    Habitats d'estivage et/ou 

d'hivernation 

267 255 m²  

1 200 m 

 

 

 

 

Reptiles 

549 780 m² 

Habitats de reproduction / Corridor 

de déplacement 

148 154 m² 

6 475 m 

0 m² 

Évitement total des habitats de 

reproduction et corridor de 

déplacement 

100% 

   Habitats d'estivage et/ou 

d'hivernation 

267 255 m²  

1 200 m 

100% 
Evitement total des habitats 

d'estivage et/ou d'hivernation 

549 780 m² 

 

100 % 

Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 

Mesure Ev-3 

Destruction des habitats de 

reproduction, d’alimentation et de 

repos pour le Cuivré des marais 

Évitement 

47 551 m² (Habitats avérés) 

 

158 273 m² (Habitats potentiels) 

47 551 m² (Habitats avérés) 

 0 m² 

Évitement total des habitats avérés 

de reproduction, d'alimentation et 

de repos 

100% 
Évitement total des habitats 

potentiels d'alimentation 

158 273 m² (Habitats potentiels) Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 
100% 

Mesure Ev-4 

Destruction des habitats de 

reproduction, de maturation, de 

zone de chasse et de repos pour 

l’Agrion de Mercure 

Évitement 

143 762 m² (Habitats avérés) 

 

62 516 m² (Habitats potentiels) 

143 762 m² (Habitats avérés) 

0 m² 

Évitement total des habitats avérés 

de reproduction, de maturation, de 

zone de chasse et de repos 

100% 

Évitement total des habitats 

potentiels de reproduction, de 

maturation, de zone de chasse et 

de repos 

62 516 m² (Habitats potentiels) Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 
100% 
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Mesures d’évitement prises durant la conception du projet 

Numéro Impact brut potentiel Type de mesure 
Surface ou linéaire au sein de 

la ZIP 
Surface évitée  Surface ou linéaire détruit  Description 

Mesure Ev-5 

Destruction des habitats de 

reproduction et de repos des 

orthoptères patrimoniaux 

Évitement 254 800 m² 

254 800 m² 

 

100 % 

0 m² 

Évitement total des prairies 

humides 

Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 

Mesure Ev-6 
Destruction des corridors de 

déplacements de Loutre d’Europe 
Évitement 6 145 m 

6 145 m 

 

100 % 

0 m 

Évitement total de corridor des 

déplacements 

Modification de l’implantation des 

éoliennes, plateformes et voies 

d'accès 

Mesure Ev-7 
Destruction des gîtes arboricoles 

potentiels 
Évitement 

174 000 m² 

174 000 m² 

 

100 % 

0 m² Évitement total des zones boisées 

867 m 

867 m 

 

100 % 

0 m 
Evitement total des haies 

bocagères 

Mesure Ev-8 
Collisions potentielles avec les 

chauves-souris 
Evitement - - - 

Evitement total des zones de forte 

attractivité chiroptérologique 

Mesure Ev-9 
Attractivité des chauves-souris et 

collisions potentielles 
Evitement - - - 

Elimination des facteurs d’attirance 

pour les chauves-souris 
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5.4 Mesures pour la phase construction 
Dans cette partie sont présentées les mesures prises pour améliorer le bilan environnemental de la 

phase de chantier de construction.  

5.4.1 Phase pré-chantier 

Mesure C-1 : Système de Management Environnemental de chantier (SME) 

Type de mesure : Mesure d’évitement et de réduction 

Impact potentiel identifié : Impacts sur l’environnement liés aux opérations de chantier 

Objectifs de la mesure : Maîtriser et réduire les impacts liés aux opérations de chantier. 

Description : Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles du montage 

d’un parc éolien, les objectifs d’un SME de chantier éolien sont de trois ordres : 

1/ Eviter les nuisances causées aux riverains d’un chantier éolien, notamment les personnes 

limitrophes au chantier et qui n’ont pas signé de bail, convention de passage ou de surplomb : une 

délimitation claire de l’emprise du chantier éolien sera mise en place conformément au plan établi 

conjointement par le Maître d’Ouvrage et le Maître d’Œuvre ; 

2/ Eviter les pollutions de proximité lors du chantier, pollutions d’hydrocarbures, d’huiles, de 

poussières par des moyens de maîtrise appropriés ; 

3/ Eviter les impacts sur la végétation riveraine du chantier éolien : limitation des coupes et élagages 

d’arbres, déploiement d’un dispositif efficace de protection des sujets isolés, balisage des linéaires jalonnés 

par les aménagements, conformément aux relevés sur plan établi conjointement par le Maître d’Ouvrage et 

le Maître d’Œuvre. 

L’organigramme suivant synthétise la structure de fonctionnement du SME entre le Maître d’Ouvrage 

(MOA), le Maître d’Œuvre (MOE) et les entreprises attributaires des marchés. 

Calendrier : Durée du chantier 

Coût prévisionnel : 20 000 €HT 

Responsable : Maître d’œuvre du chantier 

 

 

 

 

 

 

 

La Notice de Respect de l’Environnement (NRE)                                         ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notice d’Organisation Environnementale (NOE)                           ORGANISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Plan d’Actions Environnementales (PAE)                                                 ACTIONS 

MOA 

Note de synthèse des enjeux du 

chantier issus de : 

- Etude d’impact 

- Etude raccordement inter-
éolien 

- Etude transport 

- Cahier des charges O&M 

MOA 

3 plans des sensibilités 

environnementales et foncières 

- Aire du chantier : enjeux 
fonciers, environnementaux 

- Tracé de raccordement 

- Tracé des convois 

3 documents 

graphiques : 

 

MOA + MOE 

Tableau de maîtrise des risques  

- Tâches 

- Impact potentiel 

- Eléments de maîtrise 

Entreprises par lot 

Tableau de maîtrise des risques  

- Actions prises 

- Dispositions de contrôle 

Tableau à joindre 

avec l’offre : 

 

MOE 

Clauses environnementales 

- CCTP 

- CCAG 

- Suivi de chantier 

(formation) 

Entreprises par lot 

Description                                             Documents associés 

Réunions de chantier 

Sensibilisation des équipes 

Contrôle 

 

Fiches de suivi 

Livre-journal 

Plan de gestion des déchets 

Plan de gestion des pollutions 
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Mesure C-2 : Protection des sols lors de la phase de travaux  

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impact potentiel identifié : Modification de la topographie, érosion du sol et drainage des écoulements d'eau 

liés à la création de tranchées et aux travaux d'excavations.  

Objectif de la mesure : Permettre une revégétalisation rapide, éviter l’érosion des sols et le drainage des 

eaux superficielles, éviter l’apport d’espèces végétales exogènes invasives. 

Description de la mesure : La réalisation d'un parc éolien nécessite plusieurs aménagements pouvant nuire à 

la qualité des sols. L'installation d'éoliennes nécessite d'aménager des pistes d'accès et de circulation des 

engins et camions pendant les travaux. 

Les mouvements de la terre végétale sont à l’origine de phénomènes de dégradation de ses qualités 

agro-pédologiques. Pour limiter ces phénomènes, des mesures de précautions seront prises lors du décapage 

du sol et pendant le stockage de la terre végétale telles que : 

 Décapage de la terre de façon sélective en évitant le mélange avec les couches stériles sous-

jacentes ; 

 Stockage temporaire de la terre végétale sur une zone à l’écart des passages d’engins (pour éviter les 

tassements). 

Rappelons que la durée de stockage sera courte (environ 6 mois), ce qui devrait limiter les risques de 

dégradation des qualités de la terre végétale. 

Les engins de chantier et les camions de transport ne circuleront pas sur des sols en place, mais 

uniquement sur les pistes aménagées et les zones spécialement décapées. 

A la fin de la phase de travaux, une grande partie des terrains décapés sera réaménagée avec remise 

en place de la terre végétale présente. En général, les sols reconstitués retrouvent la qualité des sols 

originels en 3 à 4 ans, sur la base des actions qui seront adaptées au site. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période de chantier.  

Coût prévisionnel : Intégré dans les coûts de chantier.  

Mise en œuvre : Responsable SME du chantier - maître d'ouvrage. 

 

 

 

 

 

 

5.4.2 Phase chantier 

Mesure C-3 : Respect d’un cahier des charges environnemental 

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impact potentiel : Dégradation des milieux naturels et espèces végétales et animales associées. 

Objectif : Limiter les impacts en respectant un cahier des charges environnemental pour les entreprises 

retenues pour les travaux 

Description de la mesure : Un cahier des charges environnemental devra être mis en place et respecter par 

les entreprises retenues pour les travaux de construction et de démantèlement. Elle comprendra plusieurs 

consignes de sécurité : 

 Toute opération d’entretien, réparation ou vidange d’engin de chantier sera interdite sur le site, 

et l’état des engins sera vérifié régulièrement ; 

 L’obligation d’utiliser des huiles et de graisses végétales par les engins de chantier ; 

 Les cuves d’hydrocarbures, qui pourraient être installées pour approvisionner les engins du 

chantier, seront équipées d’une cuvette de rétention, le tout reposant sur une plateforme 

étanche, 

 Le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé, sur une aire étanche réservée à cet effet, 

au moyen d’un pistolet muni d’un dispositif anti-refoulement, 

 Des kits anti-pollution seront tenus à disposition des employés, au niveau de chaque zone de 

stockage et de ravitaillement de carburant, et dans les véhicules de chantier, 

 Mise en place de bacs de récupération des eaux de lavage des outils et des engins, 

 Mise en place d’installations fixes de récupération des eaux de lavage des bennes à béton, 

 Pour les opérations de coffrage, l’utilisation d’huiles végétales sera préférée à celle d’huiles 

minérales. 

 Un système de type « bottes de paille » sera mis en place dans le réseau secondaire pour 

cantonner l’apport de fines et éviter leur propagation jusqu’aux crastes (dossier Loi sur l’Eau 

intégré à l’étude d’impact),  

 Aucun fossé de drainage supplémentaire ne sera créé pour maintenir les conditions d’humidité 

locales. 

Cette mesure permettra de limiter les impacts générés par la pollution des eaux superficielles, des 

sols et de la nappe de surface sur les habitats naturels et les habitats d’espèces. 

Calendrier : Durée du chantier  

Coût prévisionnel : 300 € prix unitaire d’un Kit anti-pollution universel (industriels ou huiles) 

Modalités de suivi de la mesure : Suivi de chantier (Mesure C1)  
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Mise en œuvre : Responsable du chantier - maître d'œuvre. 

Mesure C-4 : Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux (hors 

avifaune) 

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impact potentiel : Dérangement de la faune (hors avifaune) à un moment important de leur cycle biologique  

Objectif : Diminuer les impacts en évitant les périodes critiques pour la faune (hors avifaune)  

Description de la mesure : Compte-tenu de l’évitement total des habitats d’espèces pour la petite faune et 

les chiroptères, les incidences en phase travaux sont très limitées. Elles concernent uniquement les périodes 

nocturnes de février à mai et octobre, qui constituent les périodes de reproduction pour les amphibiens. 

Aucun travaux ne devra avoir lieu en phase nocturne sur cette période afin d’éviter le risque de mortalité des 

amphibiens en migration vers les sites de pontes.  

Calendrier : début du chantier en dehors des périodes à éviter  

Coût prévisionnel : inclus dans le coût de conception 

Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un calendrier  

Mise en œuvre : Écologue 
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Mesure C-5 : Réalisation d’un forage dirigé pour le raccordement inter-éolien entre les 

éoliennes E2 et E3 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Impact potentiel identifié : Destruction des corridors de déplacements de Loutre d’Europe et dégradation de 

la faune et la flore rivulaire 

Objectif de la mesure : Limiter la dégradation des milieux aquatiques et de la faune et la flore associés 

durant la phase travaux et limiter le dérangement en phase travaux. 

Description de la mesure : L’ensemble du réseau hydrographique présent sur la ZIP, constitue des corridors 

de déplacements avérés pour la Loutre d’Europe. Aucun effet d’emprise du projet ne portera atteinte aux 

corridors de déplacement de cette espèce grâce à la réalisation du forage dirigé pour le raccordement inter-

éolienne entre E2 et E3. L’entrée et sortie du câble devra être faite à minima à 5 m de la ripisylve afin de 

préserver la fonctionnalité du corridor écologique. Il s’agit d’une méthode de mise en œuvre rapide, 

permettant de limiter l’impact lié au dérangement durant la phase travaux. 

 

 

Figure 6 : Schéma du procédé du forage dirigé (source : HDI entrepose) 

Calendrier : Durée du chantier 

Coût prévisionnel : 25 000 € 

Modalités de suivi de la mesure : Etat de la ripisylve  

Mise en œuvre : Responsable du chantier - maître d'œuvre. 

 

 

 

 

 

 

Carte 26 : Localisation du forage dirigé entre E2 et E3 
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Tableau 23 : Mesures prises pour la phase de chantier 

Mesures de réduction, d’évitement ou de compensations programmées pour la phase de construction 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure C-1 
Impacts sur 

l’environnement liés aux 

opérations de chantier 

Évitement / Réduction 

Maîtriser et réduire les 

impacts liés aux 

opérations de chantier 

20 000 € Durée du chantier Maître d’œuvre du chantier 

Système de Management 

Environnemental de chantier (SME) 

Mesure C-2 
Modification de la 

topographie, érosion du 

sol et drainage des 

écoulements d'eau liés à 

la création de tranchées 

et aux travaux 

d'excavations 

Réduction 

Permettre une 

revégétalisation rapide, 

éviter l’érosion des sols et 

le drainage des eaux 

superficielles, éviter 

l’apport d’espèces 

végétales exogènes 

invasives 

Intégré dans les coûts 

de chantier 
Durée du chantier 

Responsable SME du 

chantier - maître d'ouvrage 
Protection des sols lors de la phase 

de travaux 

Mesure C-3 

Dégradation des milieux 

naturels et espèces 

végétales et animales 

associées 

Réduction 

Limiter les impacts 

environnementaux par les 

entreprises retenues pour 

les travaux et 

démantèlement du parc 

300 € 
Préalable et pendant le 

chantier 

Responsable du chantier - 

maître d'œuvre 
Respect d’un cahier des charges 

environnementales 

Mesure C-4 

Dérangement vis-à-vis 

de la faune à un moment 

important de leur cycle 

biologique 

Réduction 

Diminuer les impacts en 

évitant les périodes 

critiques pour la faune 

- Durée du chantier 
Responsable du chantier - 

maître d'œuvre 
Choix d’une période optimale pour 

la réalisation des travaux 

Mesure C-5 

Destruction des corridors 

de déplacements de 

Loutre d’Europe et des 

milieux rivulaires, de la 

faune et la flore  

Réduction 

Limiter la dégradation des 

milieux rivulaires, de la 

faune et la flore associés 

durant la phase travaux 

 

Limiter le dérangement en 

phase travaux 

25 000 € Durée du chantier 
Responsable du chantier - 

maître d'œuvre 
Réalisation d’un forage dirigé pour 

le raccordement inter-éolien entre 

les éoliennes E2 et E3 
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5.5 Mesures pour la phase d’exploitation 
Dans cette partie sont présentées, les mesures d'évitement, de réduction, de compensation, 

d'accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental de la phase d'exploitation du 

parc éolien. Ces mesures concernent les chiroptères. 

Mesure E-1 : Limiter l’attractivité des plateformes sous les éoliennes  

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impacts potentiels identifiés : Augmentation du risque de collision des chauves-souris. 

Objectif : Limiter le risque de collision des chauves-souris avec les éoliennes par une baisse de l’attractivité 

des éoliennes. 

Description de la mesure : Les plateformes sous les éoliennes sont souvent plantées en jachère ce qui est 

attractif pour les espèces proies (insectes et micromammifères) hors celles-ci attirent les espèces prédateurs 

que sont les chauves-souris. Ce phénomène peut augmenter de manière indirecte le risque de collision des 

chauves-souris avec les éoliennes. La plateforme sera recouverte de grave (type gravier). 

D’autre part, il conviendra : 

 D’éviter l’accumulation d’eau, le développement des adventices et l’apparition de nouveaux 

arbrisseaux à proximité immédiate du site de construction (zones d’implantation des éoliennes, 

routes d’accès, etc.), 

 De ne pas permettre l’implantation de nouvelles haies, d’autres alignements d’arbustes et d’arbres, 

et de vergers ou de bois dans une zone tampon de 200 m autour des éoliennes.  

Calendrier : Mise en exploitation du parc. 

Coût prévisionnel : Intégré aux coûts d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure E-2 : Ecoute en hauteur complémentaire 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement  

Impacts potentiels identifiés : Absence de connaissance sur le comportement des chiroptères à hauteur des 

pales. 

Objectif : Améliorer les connaissances comportementales sur les chiroptères à hauteur des pales 

Description de la mesure : L’étude chiroptérologique préalable n’a pas fait l’objet d’écoutes en hauteur sur 

mât de mesures. Cette mesure vise à réaliser, en cas de mortalité constatée un inventaire complémentaire, 

destiné à améliorer les connaissances sur les activités mesurables à hauteur de pales. Celle-ci sera mise en 

œuvre entre mars et novembre 2017. 

Des mesures techniques telles que la vitesse et la direction des vents, la température et l’hygrométrie 

pourront être collectées afin de les corréler avec les activités chiroptérologiques en hauteur. 

Calendrier : Mise en œuvre en 2017 (mars à novembre) 

Coût prévisionnel : Environ 10 000 € 

Responsable : Ecologue 

Mesure E-3 : Suivi de mortalité ICPE pour les chiroptères  

Type de mesure : Mesure de suivi.  

Objectif : Evaluer la mortalité due à la collision avec les aérogénérateurs sur les chiroptères.  

Description de la mesure : Afin de vérifier l’impact direct des éoliennes sur les chiroptères, des suivis 

permettant d’estimer la mortalité des chiroptères seront réalisés. Ces suivis devront respecter l'article 12 de 

l'arrêté ICPE du 26 août 2011, à savoir : Au moins une fois au cours des trois premières années de 

fonctionnement de l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi 

environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la 

présence des aérogénérateurs. Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations classées.  

Méthode : Comptages des cadavres de chiroptères entrés en collision avec les machines et retrouvés sous les 

éoliennes. Ce suivi pourra être réalisé en même temps que celui consacré à l’avifaune. Le protocole 

standardisé proposé par la LPO (Y. André 2005) sera appliqué avec un transect effectué à pied de lignes de 

100 mètres, espacées de 12,5 mètres et disposées dans un carré de 100 à 150 mètres de côté centré sur 

l’éolienne, correspondant à une surface de prospection de 1 hectare. 

En l’absence d’un protocole national, un protocole de contrôle standardisé sera mis en place : 20 jours de 

recherches répartis sur plusieurs mois :  

- 15/03 au 31/05 : 6 visites : période de transit printanier pour les chiroptères, de migration 

prénuptiale pour les oiseaux et d’installation des premiers nicheurs,  

- 01/06 au 15/07 : 6 visites : période de parturition pour les chiroptères et de nidification pour les 

oiseaux,  
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- 01/09 au 31/10 : 8  visites : période de transit automnal pour les chiroptères et de migration 

postnuptiale pour les oiseaux. 

Calendrier : 3 années de suivi. Le premier suivi durant les trois premières années, puis une fois tous les 10 

ans  

Coût prévisionnel : environ 17 500 euros HT par an: 20 journées de terrain (tarif technicien / chargé 

d’étude) + 5 jours de rédaction. Un rapport sera présenté chaque année avec étude comparative en N+10 et 

N+20. 

Responsable : Maître d’Ouvrage / Ecologues spécialisés 

Si à l’issu du suivi post implantion il est constaté une mortalité, alors la mesure de réduction suivante 

sera appliqué : 

Mise en drapeau3 et augmentation de la vitesse de vent de démarrage 

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impacts potentiels identifiés : Augmentation du risque de collision des chauves-souris 

Objectif : Limiter le risque de collision des chauves-souris avec les éoliennes durant les périodes de forte 

activité. 

Description de la mesure : Une part importante de la mortalité de chauves-souris dans les parcs éoliens en 

fonctionnement se produit à des vitesses de vent relativement faibles (Arnett et al. 2008) et à des 

températures élevées (Amorim et al. 2012). Toutefois, l’activité des chauves-souris et leur tolérance au vent 

peuvent varier significativement selon les années pour le même site (Bach & Niermann 2011, 2013, Limpens 

et al. 2013). 

Les paramètres de mise en drapeau sont donc à adapter au cas par cas, par le biais d’une modélisation 

multifactorielle issue du croisement entre paramètres météorologiques et activité chiroptérologique mesurée 

aux abords des pales. Ce dernier paramètre est issu du suivi chiroptérologique en hauteur présenté en mesure 

d’accompagnement (cf. mesure E-2). 

Les bridages concerneront les éoliennes pour lesquelles une mortalité est constatée dans le cadre du 

suivi de mortalité. 

Calendrier : Mise en exploitation du parc et à appliquer à partir du mois de mars et jusqu’à fin novembre. 

Coût prévisionnel : Les pertes de productivité occasionnées par le bridage des machines aux conditions 

évoquées sont de l’ordre de 0.5 % à 2 % d’après les premiers retours d’expérience sur la mise en place au 

niveau de parcs belges, allemands et français. 

 

 
                                                 

3
 La mise en drapeau correspond à l’arrêt des machines où à une rotation à très faible vitesse. 
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Tableau 24 : Mesures prises pour la phase d’exploitation du parc éolien 

 

Mesures de réduction, d’évitement ou de compensations programmées pour la phase d’exploitation 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure E-1 

Augmenter le risque de 

collision des chauves-

souris avec les éoliennes 

Réduction 

Limiter le risque de 

collision des chauves-

souris avec les éoliennes 

Inclus dans la conception 

du projet 

Mise en exploitation du 

parc 
Maître d'ouvrage 

Limiter l'attractivité des 

plateformes sous les éoliennes 

Mesure E-2 

 

Ecoute en hauteur complémentaire 

Absence de 

connaissance sur le 

comportement des 

chiroptères à hauteur 

des pales 

 

Accompagnement 

Améliorer les 

connaissances 

comportementales sur les 

chiroptères à hauteur des 

pales 

10 000 € 
De mars à novembre 

2017 
Ecologue 

Mesure E-3 Evaluer la mortalité due 

à la collision avec les 

aérogénérateurs sur les 

chiroptères 

Accompagnement 

Evaluer la mortalité due à 

la collision avec les 

aérogénérateurs sur les 

chiroptères 

17 500 €/an 

(mutualisable avec le 

suivi avifaune) 

Dès la première année 

de fonctionnement et 

pendant 3 ans puis tous 

les dix ans 

Ecologue 
Suivi de mortalité ICPE pour les 

chiroptères 
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5.6 Synthèse des mesures et évaluation des impacts résiduels 
Tableau 25 : Tableau de synthèse des mesures d’atténuation et d’accompagnement prise pour la parc éolien de La Couture 

Sous-thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 
Impact potentiel 

retenu 

Mesures d'atténuation 

Mesure 

d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

Mesures d'évitement Mesures de réduction 

H
a
b

it
a
ts

 n
a
tu

r
e
ls

 e
t 

s
e
m

i-
n

a
tu

r
e
ls

 

Destruction d'habitats semi-naturels (cultures) 

au droit des installations (éoliennes, postes de 

livraison, accès) 

Phase travaux 

Nul à négligeable 
M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-5 Réalisation d’un forage dirigé pour le 

raccordement inter-éolien entre les éoliennes E2 

et E3 

 

Nul à 

négligeable 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Dégradation des formations végétales par 

pollution accidentelle des sols, de la nappe et 

des eaux superficielles 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 
M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction 

du type de pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en 

fonction de l'ampleur) 

Dégradation des végétations aquatiques et des 

prairies humides par abaissement du niveau de 

la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Nul à négligeable 
M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier  

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact indirect 

Impact permanant ou temporaire 

Impact à court terme (à long terme en 

fonction de l'ampleur)  

Dégradation des végétations aquatiques et des 

cours d'eau par apport de fines 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 
M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact direct 

Impact temporaire (durée variable en fonction 

du type de pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en 

fonction de l'ampleur) 

F
lo

r
e
 Introduction d'espèces végétales exotiques 

envahissantes ou création de conditions 

favorables à leur venue ou à l'accroissement de 

leur population 

Phase travaux et d’exploitation 

Nul à négligeable - 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier  

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

 

Nul à 

négligeable 

Impact indirect 
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Sous-thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 
Impact potentiel 

retenu 

Mesures d'atténuation 

Mesure 

d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Impact permanant à temporaire (auto 

régulation/éradication) 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Impact à moyen terme 

E
n

to
m

o
fa

u
n

e
 

Destruction directe des individus patrimoniaux 

(Cuivré des marais, Agrion de Mercure) 

Phase travaux et d'exploitation 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-3 Evitement total des habitats 

d’espèces du Cuivré des marais 

 

M Ev-4 Evitement total des habitats 

d’espèces de l’Agrion de Mercure 

 

M Ev-5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul  

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Destruction des habitats de reproduction, 

d’alimentation et de repos pour le Cuivré des 

marais 

Phase travaux 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-3 Evitement total des habitats 

d’espèces du Cuivré des marais 

 

M Ev-4 Evitement total des habitats 

d’espèces de l’Agrion de Mercure 

 

M Ev -5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Destruction des habitats de reproduction, de 

maturation, de zone de chasse et de repos 

pour l’Agrion de Mercure 

Phase travaux 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-3 Evitement total des habitats 

d’espèces du Cuivré des marais 

 

M Ev-4 Evitement total des habitats 

d’espèces de l’Agrion de Mercure 

 

M Ev -5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de dégradations 

des habitats favorables par pollution ou baisse 

de niveau de la nappe de surface  

Phase travaux et d'exploitation 

Nul à négligeable 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-3 Evitement total des habitats 

d’espèces du Cuivré des marais 

 

M Ev-4 Evitement total des habitats 

d’espèces de l’Agrion de Mercure 

 

M Ev -5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 

Nul à 

négligeable 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

H
e
r
p

é
to

fa
u

n

e
 Destruction directe des individus d'amphibiens 

(adultes, têtards, pontes) 

Phase travaux 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-2 Evitement total des habitats 

d’espèces pour l’herpétofaune 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

 
Nul 

Impact direct 
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Sous-thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 
Impact potentiel 

retenu 

Mesures d'atténuation 

Mesure 

d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Impact temporaire 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 

M C-5 Réalisation d’un forage dirigé pour le 

raccordement inter-éolien entre les éoliennes E2 

et E3 
Impact à court terme 

Destruction directe des individus de reptiles 

(adultes, juvéniles, œufs) 

Phase travaux et d'exploitation 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-2 Evitement total des habitats 

d’espèces pour l’herpétofaune 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Destruction des habitats terrestres et de 

reproduction pour l’herpétofaune  

(amphibiens et reptiles) 

Phase travaux et d'exploitation 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-2 Evitement total des habitats 

d’espèces pour l’herpétofaune 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Dégradation des habitats de reproduction, 

d'hibernation et de repos de l'herpetofaune par 

apport de fines et/ou pollution accidentelle des 

eaux 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-2 Evitement total des habitats 

d’espèces pour l’herpétofaune 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux  

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction 

du type de pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en 

fonction de l'ampleur) 

Abandon du site sous l’effet de détériorations 

des habitats favorables par pollution ou baisse 

de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-2 Evitement total des habitats 

d’espèces pour l’herpétofaune 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact  indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

O
r
th

o
p

tè
r
e
s
 

Destruction des habitats de reproduction et de 

repos des orthoptères patrimoniaux 

Phase travaux et d'exploitation 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

 
Nul 

Impact direct 
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Sous-thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 
Impact potentiel 

retenu 

Mesures d'atténuation 

Mesure 

d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Impact temporaire 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

Impact à court terme 

Destruction directe des individus d'orthoptères 

patrimoniaux 

(Criquet ensanglanté, Criquet des roseaux, 

Criquet tricolore) 

Phase travaux 

Nul 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 
Nul 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de dégradations 

des habitats favorables par pollution ou baisse 

de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-5 Evitement total des habitats 

d’espèces des orthoptères patrimoniaux 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

M
a
m

m
if

è
r
e
s
  

(
h

o
r
s
 C

h
ir

o
p

tè
r
e
s
)
 

Dérangements des individus de Loutre 

d'Europe 

Phase travaux 

Faible 

M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

 

M Ev-6 Evitement total des corridors de 

déplacements de Loutre d’Europe 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

M C-4 Choix d'une période optimale pour la 

réalisation des travaux 

 

M C-5 Réalisation d’un forage dirigé pour le 

raccordement inter-éolien entre les éoliennes E2 

et E3 

 

Nul à 

négligeable 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de détériorations 

des habitats favorables par pollution ou baisse 

de niveau de la nappe de surface 

Phase travaux et d'exploitation 

Faible 
M Ev-1 Evitement total des zones 

humides 

M C-1 Système de management environnemental  

de chantier 

 

M C-2 Protection des sols lors de la phase de 

travaux 

 

M C-3 Respect d’un cahier des charges 

environnemental 

 

Nul à 

négligeable 

Impact indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen (à long terme en fonction de 

l'ampleur)  

C
h

ir
o

p
tè

r

e
s
 

Risque de collisions au niveau des pales Phase d’exploitation Faible à modéré M Ev-7 Evitement total des boisements 
M E-1 Limiter l'attractivité des plateformes sous 

les éoliennes 

M E-2 Ecoute en hauteur 

complémentaire 

 

M E-3 Suivi de mortalité 

ICPE pour les chiroptères 

Nul à faible 
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Sous-thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact 
Impact potentiel 

retenu 

Mesures d'atténuation 

Mesure 

d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Impact direct 
M Ev-8 Evitement total de la zone 

tampon à 30 m 

Impact permanant (à l’échelle du projet) 

M Ev-9 Elimination des facteurs 

d’attirance des éoliennes 

Impact à long terme 
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6. Analyse des impacts cumulés 
D’une manière générale, l’implantation d’une éolienne génère naturellement un risque de collision 

sur les espèces volantes. L’augmentation du nombre de machines dans un secteur donné augmente donc 

arithmétiquement ce risque de collision (et/ou barotraumatisme) sur les populations régionales de 

Chiroptères. Les impacts résiduels du projet s’ajouteront donc théoriquement à ceux des parcs implantés 

dans la région. On observera donc une augmentation faible à négligeable du risque de collision (et/ou 

barotraumatisme) et donc de mortalité potentielle sur les populations régionales de Chiroptères en général. 

A l’inverse, les projets de parc éolien restent peu impactant pour la petite faune (hors avifaune et 

chiroptère) en raison d’une emprise au sol limitée et des mesures d’évitements pouvant être mises en place. 

6.1 Analyse des impacts cumulés sur les milieux 
naturels, la flore et la petite faune (hors avifaune et 
chiroptères) 

Les impacts les plus forts résident sur l’avifaune et les chiroptères. Compte tenu de la mobilité des 

cortèges faunistiques étudiés ainsi que les discontinuités présentes (urbanisation, réseau de routes 

départementales, cultures intensives…) un tampon de 5 km a été retenu pour l’analyse des impacts cumulés 

au parc éolien de La Couture (source : DREAL Poitou-Charentes - novembre 2016, Pégase – novembre 2016). 

Parmi les projets connus sur les communes présentes dans un rayon de 5 km, trois d’entre eux ont été 

pris en compte dans l’analyse des effets cumulés sur les milieux naturels, la flore et la faune (hors 

chiroptères et avifaune) à savoir :  

- L’exploitation et l’extension de la carrière de Saint-Fraigne (situé à 3 km) ; 

- Le parc éolien de 4 éoliennes (autorisé) sur la commune de Couture-D’Argenson (situé à 5,1 km) ; 

- Le parc éolien de 6 éoliennes (en service) sur la commune de Saint-Fraigne (situé à 5,3 km) ; 

En effet, l’aire d’étude n’est pas située sur un axe majeur de déplacement de la faune (hors 

chiroptères et avifaune). La mobilité des cortèges faunistiques étudiés ainsi que les discontinuités présentes 

(urbanisation, réseau de routes départementales, grandes cultures intensives…) sont autant de paramètres 

limitant les effets cumulés entre les projets.  

La consommation d’espace concernée par le projet éolien reste de faible superficie (5,3 ha). De plus, 

celui-ci n’est pas de nature à remettre en cause l’équilibre biologique des espèces (hors avifaune et 

chiroptères) compte tenu de l’évitement total des zones sensibles (zones humides et habitats d’espèces 

protégées) et l’absence d’impact notable sur les habitats naturels, la flore et la petite faune. Les principaux 

effets cumulés aux autres projets résident essentiellement sur le déplacement des espèces volantes 

(Avifaune et Chiroptère), ayant d’importantes capacités de déplacement. L’analyse sur les chiroptères vous 

est présentée dans le second paragraphe. 

L’analyse des impacts cumulés avec le projet de La Couture sur les milieux naturels et la faune 

terrestre (hors avifaune et chiroptère) permet de conclure à un impact cumulé qualifié de nul. 
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Tableau 26 : Synthèse des projets connus dans le cadre de l’analyse des impacts cumulés sur les habitats naturels, la flore et la petite faune (hors avifaune et chiroptères) 

Communes recensées dans un 

rayon de 5 km 

Date de l'avis de l'autorité 

environnementale 
Type de projet 

Distance au projet de parc 

éolien en km 
Impacts sur l'emprise projet Mesures d'atténuation  Mesure de compensation 

BARBEZIERES Aucun projet connu à ce jour 

LONGRE Aucun projet connu à ce jour 

ORADOUR Aucun projet connu à ce jour 

SAINT-FRAIGNE 

26-nov-10 

Demande d'autorisation et 

déclaration d'exploitation 

d'installations 

classées - Carrière 

3 Non connu à ce jour Non connu à ce jour Non connu à ce jour 

Non connu à ce jour Parc éolien de 6 éoliennes 5,3 Non connu à ce jour Non connu à ce jour Non connu à ce jour 

MARCILLAC-LANVILLE Aucun projet connu à ce jour 

CHIVES Aucun projet connu à ce jour 

AIGRE Aucun projet connu à ce jour 

VILLEJESUS Aucun projet connu à ce jour 

MONS Aucun projet connu à ce jour 

LUPSAULT Aucun projet connu à ce jour 

LES GOURS Aucun projet connu à ce jour 

EBREON Aucun projet connu à ce jour 

COUTURE-D'ARGENSON 20-oct-16 Parc éolien de 4 éoliennes 5,1 
Impacts sur l’avifaune et les 

chiroptères 

Implantation des éoliennes sur 

des enjeux faibles 

 

Calendrier des travaux 

 

Suivi travaux par un écologue 

- 

VERDILLE Aucun projet connu à ce jour 
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6.2 Analyse des impacts cumulés sur les chiroptères 
D’une manière générale, l’implantation d’une éolienne génère naturellement un risque de collision 

sur les espèces volantes. Aucune colonie d’importance nationale et régionale n’a été observée ni 

communiquée lors de l’acquisition des données bibliographiques dans un rayon de 10 km autour du projet. Il 

s’agit de gîtes d’hibernation et de transit. 

Deux sites notables abritant des colonies importantes d’hibernation ont été recensés à environ 30 km 

du site du projet (Charente Nature, 2016) : il s’agit de gîtes localisés au sein de carrières souterraines sur les 

communes de Saint-Même les Carrières et Saint-Sulpice de Cognac (carrière des Chaudroles). 

Le rayon d’étude retenu dans l’analyse des impacts cumulés est de 10 km autour du projet de parc 

conformément aux préconisations en vigueur (Groupe Chiroptères de la SFEPM, 2016). 

6.2.1 Effets cumulés avec les aménagements existants / 
autorisés 

Effets cumulés avec les parcs éoliens existants / autorisés  

Le projet de parc éolien de La Couture est localisé à environ 5 km du parc éolien de Saint-Fraigne (6 

éoliennes).13 éoliennes seraient donc localisées dans un rayon de 5 km ce qui génère un impact cumulé 

potentiel compte tenu de la capacité de déplacement des individus d’une même colonie. 

Effets cumulés avec les infrastructures linéaires de transport  

Voie de communication 

Le projet n’est pas localisé à proximité d’axe d’importance. Les routes locales (départementales) et 

les chemins communaux présentent un trafic limité. Le risque de collision associé aux éoliennes viendra 

s’ajouter à celui du trafic routier de routes traversant l’aire d’étude rapprochée. Cet impact cumulé n’a pas 

été jugé significatif. 

Lignes électriques  

Une ligne très haute tension (225 kV) est localisée à l’Ouest du projet de parc à environ 700 mètres de la 

ligne d’éoliennes la plus proche (éoliennes E1 à E4). Pour ces lignes, la hauteur des câbles par rapport au sol 

se situe en moyenne à 20 m au-dessus du sol. Il est admis qu’un parc éolien en fonctionnement ne génère pas 

d’effarouchement pour les chiroptères, dans ce cadre, l’impact cumulé sur cet aspect est jugé non 

significatif compte tenu de l’évitement possible des aménagements dans le couloir ménagé. 

 

 

6.2.2 Effets cumulés avec les aménagements en phase 
projet 

Deux parcs éoliens sont localisés à moins de 10 km du projet de La Couture : les parcs éoliens de Couture 

d’Argenson et Saint-Fraigne. 

Le parc éolien de Couture d’Argenson à fait l’objet de mesures d’atténuation d’impact en faveur des 

chiroptères (cf. tableau suivant) qui permettent de limiter les impacts sur les chiroptères. Aucun habitat 

d’espèces n’est impacté par le projet.  Aucun élément n’est connu sur le parc de Saint-Fraigne de part 

l’analyse de l’avis de l’autorité environnementale. 

Les deux parcs sont localisés dans des continuités bocagères différentes et sont séparés par une matrice 

importante de milieux ouverts agricoles, ce qui tend à limiter les impacts cumulés portés aux colonies du 

secteur. 

Toutefois, des impacts cumulés sont jugés potentiels compte tenu de la capacité de déplacement 

des individus. 
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Tableau 27 : Synthèse des projets connus dans le cadre de l’analyse des impacts cumulés sur les chiroptères dans un rayon de 30 km (hors avifaune) 

Communes  

Date de l'avis de 

l'autorité 

environnementale 

Type de projet 
Distance au projet de 

parc éolien en km 
Impacts sur l'emprise projet Mesures d'atténuation  Mesure de compensation 

COUTURE-D'ARGENSON 20-oct-2016  Parc éolien de 4 éoliennes 5,1 Impacts sur l’avifaune et les chiroptères 

Implantation des éoliennes sur des enjeux 

faibles 

 

Calendrier des travaux 

 

Suivi travaux par un écologue 

Non connu à ce jour  

SAINT-FRAIGNE Non connu à ce jour  Parc éolien de 6 éoliennes 5,3 Non connu à ce jour  - en phase d'exploitation 
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Carte 27 : Cartographique des projets pris en compte pour les impacts cumulés
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7. Evaluation des incidences Natura 2000  
Au regard de l’article L414-4 du Code de l’Environnement mis en application par le décret n°2010-365 

du 9 avril 2010, tous les travaux et projets devant faire l’objet d’une étude ou d’une notice d’impact doivent 

faire l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000. 

Deux aires d’études ont été définies pour évaluer les impacts sur les sites du réseau Natura 2000 en 

fonction de la capacité de dispersion des espèces étudiées à savoir :  

- Pour les habitats naturels, flore et petite faune, un rayon de 5 km a été retenu. 

- Pour les chiroptères, en l’absence de colonie d’importance nationale et/ou régionale dans un rayon 

de 30 km autour du projet, un rayon 10 km autour conformément aux préconisations en vigueur a été 

retenu (Groupe Chiroptères de la SFEPM, 2016); 

7.1 Impacts sur les sites Natura 2000 du réseau de la 
Directive « Habitats » - volet habitats naturels, la flore et 
la petite faune 

Le projet éolien de la Couture, ne comporte aucune emprise sur le réseau Natura 2000 issue de la 

Directive « Habitats ». De plus, aucun site Natura 2000 relevant de la Directive « Habitats » n’est présent 

dans un rayon de 5 km autour de la ZIP. Le premier site Natura 2000 relevant de la Directive « Habitats est 

situé à environ 5 100 mètres, il s’agit du site Natura 2000 FR5400540 « Massifs forestier de Chizé-Aulnay ». 

Les cours d’eau « Ruisseau de la Couture » et « Ruisseau du Gouffre des loges » qui traversent la ZIP ont 

comme exutoire « La Charente » avec un sens d’écoulement Nord-ouest Sud-ouest. Par conséquent, aucune 

connexion hydraulique n’est donc présente entre le projet et le site Natura 2000 le plus proche, localisé en 

amont du bassin versant. L’éloignement (5100 m) et le sens d’écoulement des eaux permettent d’écarter 

toutes incidences potentielles sur le site Natura 2000 « Massifs forestier de Chizé-Aulnay » durant la phase 

travaux et/ou d’exploitation. 

 

Carte 28 : Cartographie des sites Natura 2000 « Habitats » concernés par le projet 

Synthèse 

Au regard de la localisation des différentes structures du parc éolien, les incidences du projet sur les 

habitats naturels, la flore et la faune (hors chiroptères et avifaune) d’intérêt communautaire, sont 

considérées comme nuls. En effet, la distance d’éloignement (premier site Natura 2000 situé à 5 100 m) et le 

sens d’écoulement du réseau hydrographique permettent de conclure sur une incidence nulle. 

7.2 Impacts sur les sites Natura 2000 du réseau de la 
Directive « Habitats » volet chiroptères 

Le projet éolien de la Couture, ne comporte aucune emprise sur le réseau Natura 2000 issue de la 

Directive « Habitats ». Un seul site Natura 2000 a été recensé dans un rayon de 10 km autour du projet, le 

site Natura 2000 FR5400540 « Massif forestier de Chizé-Aulnay ».  

Le site FR4500540 « Massif forestier de Chizé- Aulnay est un vaste ensemble forestier de plus de 

17 000 Ha, le plus vaste de la région. Il est composé des sept noyaux boisés séparés par des espaces cultivées 

et les surfaces les plus étendues de hêtraie calcicole dont dépendent plusieurs espèces ayant permis la 

désignation du site. 
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Sur les 13 espèces européennes de Chiroptères inscrites à l’annexe II, 6 sont présentes en Deux-

Sèvres et en Charente-Maritime. La compilation des données historiques, les informations fournies par les 

associations naturalistes des Deux-Sèvres et de Charente-Maritime, et les inventaires de terrain menés en 

2008, ont permis de confirmer la présence de 5 de ces 6 espèces sur le site Natura 2000 entre 1995 et 2008 

justifiant la désignation du site en ZSC. 

Tableau 28 : Synthèse des espèces de chauves-souris d’intérêt communautaire inscrite à l’annexe II 

justifiant la désignation du site FR4500540 en ZSC 

Nom de l'espèce  
Code 

N2000 

Statut sur 

le site 

Tendance 

France 

Conservation 

sur le site  

Valeur 

patrimoniale 

Présence 

1995 

Présence 

2008-2009 

Petit Rhinolophe  

(Rhinolophus 

hipposideros Bechstein) 

1303 présent ↘  indéterminé Très élevée + + 

Grand Rhinolophe  

(Rhinolophus 

ferrumequinum Schreber)  

1304 présent ↘  indéterminé Très élevée - - 

Barbastelle  

(Barbastella barbastellus 

Schreber) 

1308 présente ? indéterminé Très élevée + + 

Murin à oreilles 

échancrées  

(Myotis emarginatus E. 

Geoffroy) 

1321 présent →  indéterminé Très élevée + - 

Murin de Bechstein  

(Myotis bechsteinii Khul)  
1323 présent ? indéterminé Très élevée + - 

 

Le travail bibliographique sur le département des Deux-Sèvres et de la Charente-Maritime, et les 

inventaires de terrain menés en 2008, ont permis de confirmer la présence de 16 espèces sur le massif, dont 

5 inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats, Faune et Flore comme décrite dans le tableau ci-dessous et 

11 espèces inscrites à l’annexe IV de la Directive habitats. Les 16 espèces d’intérêt communautaires 

présentes sur le site FR4500540 sont synthétisées dans le tableau ci-contre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 29 : Synthèse des espèces de chauve-souris d’intérêt communautaire présentes sur le site 

FR4500540 

Nom commun   Nom latin 
Directive 

habitats 

Sensibilité à 

l'éolien 

Présente sur la 

ZIP 

Grand rhinolophe  
Rhinolophus ferrumequinum 

Schreibers  
II et IV Faible Non 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros 

Bechstein 
II et IV Faible Oui 

Barbastelle 
Barbastella barbastellus 

Schreibers 
II et IV Moyen Oui 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus E. 

Geoffroy 
II et IV Faible Oui 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Kuhl II et IV Faible Oui 

Murin d'Alcathoe 
Murin d'Alcathoe Helversen & 

Heller 
IV Faible Oui 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Kuhl IV Faible Oui 

Murin à moustaches Myotis mystacinus Kuhl IV Faible Oui 

Murin de Natterer Myotis nattereri Kuhl IV Faible Oui 

Noctule commune Nyctalus noctula Schreibers IV Elevé Oui 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Kuhl IV Elevé Oui 

Oreillard roux Plecotus auritus L. IV Faible Oui 

Oreillard gris Plecotus austriacus Fisher IV Faible Oui 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 

Schreibers 
IV Elevé Oui 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Kuhl IV Elevé Oui 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

Schreibers 
IV Moyen Oui 

Bien que les niveaux de population des espèces précédemment citées soient indéterminés, les 

inventaires semblent montrer une importante utilisation du massif forestier par les Chiroptères, comme 

territoire de chasse, gîte de mise-bas et d’estivage. Il est probable que certaines espèces utilisent également 

les arbres (fissures et creux) du site comme gîtes d’hibernation.  

Parmi les 16 espèces d’intérêt communautaires présentes sur le site Natura 2000, 15 d’entre elles 

sont présentes sur la ZIP du parc éolien de La Couture. La majorité des espèces du site Natura 2000 

présentent une sensibilité faible à moyenne vis-à-vis de l’éolien à l’exception de la Pipistrelle de Kuhl, la 

Pipistrelle commune, la Noctule commune et la Noctule de Leisler qui présentent une sensibilité forte. 

Toutefois, on observe une discontinuité de la trame des boisements (cf. carte n°31) entre le parc 

éolien de La Couture et le site Natura 2000 « Massif de Chizé-Aulnay » séparés par une matrice importante de 

milieux ouverts agricoles. De plus, le projet de La Couture s’est attaché à éviter les gîtes potentiels et le 

déboisement des corridors de déplacements (boisement, haies bocagères) engendrant par conséquent une 

incidence nulle sur les habitats d’espèces pour les Chiroptères. Les incidences liées au risque de collision sur 

les espèces d’intérêt communautaire sensibles à l’éolien ne peuvent être écartées, même si ces risques ont 

été limités par les mesures d’évitement et de réduction présentées précédemment. 
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Carte 29 : Cartographie des sites Natura 2000 « Habitats » et de la trame boisement  

Synthèse 

L’absence de destruction d’habitats d’espèces (évitement total des boisements, haies bocagères et 

des gîtes potentiels), la discontinuité de la trame de feuillus entre le parc éolien de La Couture et du site 

Natura 2000 « Massif forestier de Chizé-Aulnay » et les mesures d’évitement et de réduction envisagées pour 

limiter le risque de mortalité par collision (éloignement aux lisières, entretien adéquat des biotopes sous les 

éoliennes) permettent de conclure sur une incidence nulle les habitats d’espèces pour les Chiroptères et 

échange des populations entre les deux sites. Le risque de collision en phase d’exploitation sur les espèces 

d’intérêt communautaire à sensibilité élevé et moyenne (Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle commune, la 

Noctule commune et la Noctule de Leisler, Barbastelle et Sérotine commune) reste faible mais ne remet pas 

en cause l’état de conservation des populations locales.  

 

 

 

 

 

7.3 Conclusion  
Le projet éolien de La Couture n’est pas nature à porter une incidence notable sur le réseau 

Natura 2000. En effet, les intérêts floristiques restent limités au périmètre du site Natura 2000. De plus, 

compte  tenu de la distance au projet, de la nature du projet et des milieux concernés, la mise en place du 

projet éolien et des aménagements connexes n’aura pas d’incidence sur l’état de conservation des espèces 

et habitats ayant justifié de l’inscription en ZSC du site Natura 2000 « Massif forestier de Chizé-Aulnay ». Une 

évaluation approfondie et détaillée des incidences du projet sur le réseau Natura 2000 n’est donc pas 

justifiée. 

Pour les chiroptères, le projet éolien de La Couture n’est pas de nature à porter atteinte aux 

habitats d’espèces sur la ZIP et sur le site Natura 2000 « Massif forestier de Chizé-Aulnay ». De plus, la 

mise en place du projet éolien et des aménagements connexes n’aura pas d’incidence sur l’état de 

conservation des 5 espèces ayant justifiés de l’inscription en ZSC du site Natura 2000 (espèces faiblement 

sensible à l’éolien). Toutefois, une incidence faible liée au risque de collision ne peut être écarté sur les 

espèces à sensibilité élevé et moyenne à l’éolien mais non quantifiable en l’état. En revanche, celui-ci 

ne remet pas en cause l’état de conservation des espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 

« Massif forestier de Chizé-Aulnay » 

Le projet éolien de La Couture ne nécessite pas une analyse des incidences complète. 
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